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PERSPECTIVES

Le feu
aux poudres

S’il en doutait encore, Jacques Parizeau a pu 
constater que le Canada anglais a la mèche 
minuscule quand il est question de souveraineté. 
Sa déclaration de mardi aura démontré, si besoin 
était, que le grand pique-nique de motivation 
promis pour les prochains mois n’échappera pas à 
l’orage venu de l’Ouest., et de l’Est

L
% encre de l’avant-projet de loi péquiste n’était 
/ pas encore sèche que l’on se bousculait 

déjà aux micros tendus pour rabaisser son 
j caquet au téméraire chef du gouvernement f québécois. Bob Rae, Frank McKenna, Gary 
Filmon, Preston Manning, Sheila Copps ont tour à tour 

fait part de leur rancœur contre un projet et une dé­
marche qu’ils considèrent illégitimes.

Leurs conclusions: Jacques Parizeau prend ses dé­
sirs pour des réalités et, s’il croit que sa balade sur 
l’autoroute de l’indépendance en sera une de plaisan­
ce, il se met le doigt dans l’œil jusqu’à l’omoplate. Une 
belle unanimité, qui illustre l’impact bénéfique que les 
souverainistes peuvent parfois avoir sur l’unité «natio­
nale»...

Rancœur? On se demande s’il ne faudrait pas plutôt 
parler d’inconfort Car quoi que l’on puisse penser de la 
valeur de la stratégie souverainiste, il reste qu’elle a 
pris les ténors fédéralistes de court. Qui s’attendait à 

une invitation, aussi candide soit- 
elle — ou perfide, c’est selon —, à 
venir définir le pays du Québec? 
L’audace, comme disait l’autre, n’a 
d’égale que le culot 

A Ottawa, on s’est rabattu sur le 
caractère antidémocratique du pro­
jet Parizeau en guise de première 
salve. C’est commode. Les rênes 
étant entre les mains de Jean Chré­
tien, l’homme qui ne veut pas en­
tendre parler de Constitution, le fé­
déral n’a plus dans son arsenal, 

comme c’était le cas en 1980, l’argument massue du 
renouvellement de la fédération pour accommoder la 
province rebelle.

On évoque alors le mandat que n’aurait pas le PQ de 
mettre en application son propre programme et on ver­
se dans la sémantique savante en discutaillant des mé­
rites respectifs des termes «souveraineté» et «sépara­
tion». Cela en sachant bien, évidemment, que le pre­
mier est un attrape-nigaud pendant que le second décrit 
la vraie de vraie situation qui, comme le disait Sheila 
Copps dans un accès de realpolitjk, conduirait le Qué­
bec à être «une sorte de 52e (sic) Etat des Etats-Unis».

La position d’Ottawa pourrait s’en tenir à cette que­
relle de mots somme toute bénigne, à boycotter le pro­
cessus de consultations qui en perdrait dès lors beau­

coup d’envergure médiatique, 
Sans Manning, mais ce serait sans compter Près- 

ton Manning. Lui qui n’a pas 
grand-chose à perdre dans cette 
odyssée a, dès mardi, commencé à 
jouer les trouble-fêtes en agissant 
comme le véritable leader de l’op­
position canadienne.

Les véritables adversaires de M. 
Manning ne sont pas les souverai-

' 1ino miorollo listes, mais les libéraux fédéraux, 
a une querene Et gageons qu.a prendra un malin

de mots plaisir à les talonner tant qu’il pour­
ra afin de les amener à emprunter 

la ligne dure, chère à son propre électorat 
Selon le chef réformiste, le projet péquiste n’est pas 

qu’illégitime; en ce qu’il touche à des compétences fé­
dérales exclusives telles les frontières, la monnaie, la 
citoyenneté, les affaires autochtones, il est carrément 
illégal, et «le gouvernement fédéral devrait le dire». 
Celui-ci refuse toutefois de s’aventurer sur cette «pen­
te savonneuse», comme l’a qualifiée Mme Copps.

En fait, M. Manning se trouve à faire écho à une opi­
nion largement répandue au pays: le Québec pourra 
tenir tous les référendums qui lui chantent, il ne peut 
pas faire sécession, ou en tout cas pas sans que le res­
te du Canada ait la prérogative de fixer ses conditions. 
Il relance ainsi le débat sur le droit à l’autodétermina­
tion, le plus fondamental auquel on ait à faire face. 
Mais il laisse aussi de vastes zones d’ombre, ne serait- 
ce que parce qu’il ne va pas jusqu’à préciser comment 
Ottawa, au delà des mots, pourrait «intervenir» sans 
s’aliéner la fibre démocratique des Québécois.

Après tout, s’il y a un seul consensus dans cette pro­
vince — et on pourra voir au cours des prochains mois 
que les pommes de discorde sont légion —, c’est bien 
que la décision sur leur avenir revient aux Québécois 
seuls. Et cela, les «fédéraux» le savent mieux que qui­
conque: encore hier, au milieu des rumeurs du déclen­
chement d’un référendum fédéral que laissent courir 
les ministériels, le député libéral Patrick Gagnon rap­
pelait la nature familiale du débat.

Dans ce brouhaha, les représentants des autres pro­
vinces cherchent à avoir leur juste temps de glace, et 
ce n’est pas pour faire du patinage de fantaisie. Loin 
des «We love you Quebec» qu’on entendait il y a 15 ans, 
la stratégie est déjà établie: le ton menaçant («une 
aventure qui coûtera cher», dit Bob Rae), la formule la­
pidaire (de la «tricherie», dit Frank McKenna) et, tou­
jours, ce «mot à dire» revendiqué comme si l’on crai­
gnait que la démocratie ne meure demain matin sous 
les assauts de séparatistes forcenés.

Ces dernières heures, plusieurs ont reproché à 
Jacques Parizeau de ne pas avoir le courage de ses 
convictions. Mais ils ne pourront certainement pas l’accu­
ser d’avoir manqué de cran quand est venu le moment de 
mettre le feu aux poudres. C’est reparti comme en 80!

la position 
d’Ottawa 
pourrait 
s’en tenir
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Parizeau contre-attaque:
«Nous respectons nos engagements»

MICHEL VENNE 
DE NOTRE BUREAU DE QUÉBEC

La démarche de consultation sur la souveraineté ré­
pond aux engagements électoraux du Parti québé­
cois, a soutenu hier le premier ministre Jacques Parizeau 

qui cherchait à défendre le caractère démocratique du 
processus annoncé mardi.

Le premier ministre était la cible d’un tir de barrage 
des libéraux qui attaquaient la légitimité de la démarche, 
en l’accusant de se livrer à «la manipulation» des ci­

toyens, et qui réitéraient leur refus de s’y associer.
La démarche avait aussi été l’objet de multiples édito­

riaux négatifs dans la plupart des quotidiens.
M. Parizeau a contre-attaqué en demandant aux libé­

raux ce qu’ils trouvent de répugnant à participer à une 
consultation qui mènera à un référendum sur la souve­
raineté, alors qu’ils avaient eux-mêmes adopté une loi (la 
loi 150) qui proposait quelque chose de similaire en 
1991.

«Qu’est-ce qui fait qu’une démarche était splendide, au 
point où (M. Johnson) avait voté pour, et que celle-ci est

à ce point répugnante qu’il refuse de collaborer à quoi 
que ce soit?», a-t-il demandé.

«Pourquoi les libéraux ont-ils peur de la participation 
et de la consultation du public? De quoi a peur M. John­
son? Personne ne l’a jamais empêché d’exprimer son
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BtMario Dumont pose ses conditions

Fermées, les Foufounes
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LES FOUFOUNES ELECTRIQUES doivent fermer leurs portes. La Régie des alcools, des courses et 
des jeux (RACJ) a révoqué le permis d’alcool de la Mecque de la culture alternative montréalaise. Des policiers 
se sont affairés pendant l’après-midi d’hier à vider les lieux de toute substance alcoolisée, pendant que les 50 
employés apprenaient qu’ils perdaient leur emploi et se réunissaient pour déterminer un plan d’action. La 
RAC], dans un jugement de 169 pages, a jugé que la direction de l’établissement ne prenait pas tous les moyens 
nécessaires pour contrôler la consommation et le trafic de stupéfiants. Voir nos informations en page A 3.

Kunitachi, PQ
Après 25 ans au Japon, le sculpteur 

Claude Descôteaux rêve toujours de souveraineté
DANNY V EA R

okyo - Après 25 ans au Ja­
pon, Claude Descôteaux 
n’a jamais tant songé à 

son retour au Québec.
Sculpteur, professeur de langues, 

propriétaire d’un salon de coiffure à 
Kunitachi, coiffeur à ses heures, 
Claude Descôteaux regarde du côté 
du Québec avec une ferveur nationa­
liste que ses années japonaises n’ont 
nullement ébranlée. «J’aime l’Orient. 
Extrémiste comme je l’étais, sépara­
tiste comme je le suis, je n’avais ja­
mais pensé rester au Japon si long­
temps», dit-il. «Mais mon pays, c’est 
toujours le Québec.»

A 56 ans, Claude Descôteaux peut 
dire qu’il a mené une vie fascinante. 
Après avoir quitté son Shawinigan 
natal au début des années 60, il a 
étudié la sculpture à Québec, puis en 
France, en Egypte, en Inde, en Nou­
velle-Guinée et au Japon. «J’ai tou­
jours senti le besoin de créer et de 
trouver de nouvelles voies», dit-il.

Il est entré en contact pour la pre­
mière fois avec la culture japonaise 
en 1967 grâce à une bourse du mi­
nistère de l’Education du Québec. 
Lors de ce premier séjour, il a vécu à 
Kyoto, l’ancienne capitale impériale,
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Les Japonais me disent souvent: «Mais qu'est-ce que 
le Québec attend?»

Ottawa
renvoie la balle 

à Parizeau
Les libéraux laissent 

courir Vidée d’un 
référendum fédéral

JEAN DION
DE NOTRE BUREAU D’OTTAWA

Vingt-quatre heures après le dépôt d’un avant-projet 
de loi à l’Assemblée nationale, Ottawa considère que la 
balle est déjà revenue dans le camp souverainiste, qui de­
vra pour des questions d’«honnêteté» modifier la trajec­
toire «incorrecte» imprimée au débat 
référendaire.

Mais en attendant cet improbable 
dénouement, et au delà de son refus 
réitéré hier de participer aux au­
diences mises sur pied par Québec, 
un flou artistique continue d’entou­
rer la stratégie qu’observera le gou­
vernement fédéral en réponse au dé­
clenchement des hostilités par les 
troupes de Jacques Parizeau.

Hier, sur la colline parlementaire, 
cette incertitude savamment entrete­
nue a ouvert la porte à toutes les rumeurs, dont la plus 
tenace consiste en la tenue d’un référendum fédéral, et 
fourni des munitions à l’opposition, qui a accusé Ottawa 
tantôt d’«avoir peur» et de chercher à «faire peur», tantôt 
d’«improviser».

En l’absence de Jean Chrétien, ce sont de nouveau 
Sheila Copps et Marcel Massé qui sont allés au front. 
Aux questions à répétition du Bloc québécois et du Parti
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Hydro courtisera 
le marché «spot»

américain
/

La société d'Etat pourra 
exporter de l'électricité 
pendant 16 ans, sans 
demander de permis

LOUIS-GILLES FRANCOEUR 
LE DEVOIR

L
) Office national de l’énergie (ONE) a permis hier à 
f Hydro-Québec d’exporter jusqu’à 30 TWh d’électri­
cité garantie et interruptible aux Etats-Unis au cours des 
16 prochaines années, sans avoir à obtenir au préalable 
un permis pour chaque contrat 
Les deux permis «délivrés» (sic) par TONE permettent 
à Hydro-Québec de signer, sans plus d’autorisation préa­

lable, des contrats d’une durée maximale de cinq ans, ce 
que la décision qualifie de «contrats de court terme». 
Çes permis permettront à Hydro-Québec d’expédier aux 
Etats-Unis jusqu’à 4300 MW de puissance. Exprimés en 
énergie, les 30 TWh, dont on permet 
l’exportation, équivalent au cinquiè­
me de toute l’énergie turbinée an­
nuellement par Hydro-Québec.

La décision de TONE fait droit à 
l’essentiel de la demande logée en 
mai dernier par Hydro-Québec et 
cela même si la société d’Etat récla­
mait un permis ouvert pour 30 ans d’exportations, sans 
avoir à revenir devant l’organisme fédéral pour les 
«contrats de cinq ans et moins».

Pour les groupes environnementaux, l’octroi d’un tel 
permis parl’ONE équivaut à l’émission d’un permis de 
construction pour un édifice dont on n’aurait pas soumis 
les plans à l’organisme chargé de les examiner.
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Les billets de loterie se 
vendent mieux que les REER
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Marcel Massé: 
le fédéralisme 
flexible ou la 
séparation.
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MEURTRIER À 16 ANS
Longueuil (PC) — Lejeune Martin 
Labelle, 16 ans, a été reconnu cou­
pable, hier à Longueuil, du meurtre 
de ses parents et de son frère.
Après deux jours de délibérations, le 
jury composé de neuf femmes et trois 
hommes a rendu des verdicts de cul­
pabilité sous deux chefs d’accusation 
de meurtre au premier degré et un 
chef de meurtre non prémédité. 
Martin Labelle était accusé d’avoir tué 
avec un fusil de chasse son père, Yvon 
Labelle, sa mère, Claude Lecours, et 
son frère Rémy, 17 ans, le 10 mai 
1992, au domicile familial, à Lon­
gueuil. L’adolescent était âgé de 14 
ans à l’époque. Le jury a recommandé 
qu’il purge au moins dix ans de sa pei­
ne d’emprisonnement à perpétuité 
avant d’être admissible à une libéra­
tion! conditionnelle. Au cours du pro­
cès, présidé par le juge Jerry Zigman, 
delà Cour supérieure, Martin Labelle 
a admis avoir commis les trois 
meurtres. Les représentations sur 
sentence ont été fixées au 17 février.
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HOMMES BATTUS
Londres (Reuter) — Un homme sur 
cinq a été victime de violence dans 
spn propre foyer et les hommes ris­
quent plus que les femmes d’être bat­
tus à la maison, selon une enquête 
réalisée pour une émission de la BBC. 
Çe#e enquête a montré que 18 % des 
hommes interrogés avaient subi chez 
evut des violences de la part de leur 
partenaire, contre 13 % des femmes, a 
felit savoir la BBC avant la diffusion de 
cette émission télévisée hier.
«Nous sommes confrontés ici à deux 
tabous. Le premier est la violence 
dont sont capables des femmes et le 
deuxième le fait que des hommes 
peuvent être battus par leur femme.
Et c’est une chose dont personne ne 
veut tenir compte», observe le Dr 
Malcom George, un neurologue, dans 
un entretien diffusé au cours de 
l’émission. La BBC publie au cours de 
cette émission plusieurs interviews de 
victimes, dont celle d’un ancien 
bqxeur, Paul Cord, qui a été battu par 
sa femme pendant les cinq années 
qu’a duré leur mariage. «C’était 
d’abord un coup de temps en temps, 
puis les choses ont progressivement 
empiré et une année à Noël, elle m’a 
frappé sur la tête avec une bouteille», 
raconte-t-il.
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UNE FEMME EPLOREE entamait une grève de la faim à Séoul, le 24 novembre 
dernier, afin de réclamer justice et réparation pour des crimes de guerre japonais. Une coa­
lition japonaise, considérant la demande de compensation des femmes asiatiques mises en 
esclavage sexuel par les troupes japonaises durant la Seconde Guerre mondiale, recomman­
dait hier que les paiements proviennent d’un fond privé.

Réouverture partielle du Cercle de 
la Garnison dans le Vieux-Québec
SERGE LAPLANTE 

LE DEVOIR

Québec — Le vénérable 
Cercle de la Garnison, si­
tue rue Saint-Louis, dans le 

Vieux-Québec, devrait rouvrir 
partiellement, aujourd’hui, un 
peu moins de trois semaines 
après l’explosion de gaz qui 
l’avait lourdement endomma­
gé.

Selon le directeur du dis­
trict de Québec du ministère 
du Patrimoine canadien qui 
est propriétaire du bâtiment, 
Jean Desautels, la salle à 
manger, le bar-terrasse et 
certains salons sont à nou­
veau accessibles et tout l’in­
térieur du bâtiment devrait 
être livré pour Noël, une pé­
riode de l’année où le Cercle

est fort achalandé.
C’est le 18 novembre, en 

fin d’après-midi, qu’un ou­
vrier, voulant remettre en 
place un panneau de signali­
sation, avait percé une 
conduite de gaz située de­
vant l’édifice du Cercle.

Le gaz s’étant infiltré au 
sous-sol du bâtiment, on 
avait heureusement procédé 
à son évacuation. Mais 
quatre pompiers avaient vu 
la mort de près lorsqu’une 
violente explosion, provo­
quée par le démarrage d’un 
moteur électrique, secoua 
l’immeuble.

Le souffle de l’explosion a 
fait lever d’un mètre le plan­
cher du rez-de-chaussée, 
provoqué l’affaissement de 
certaines parties du plafond,

soufflé les meubles de deux 
salons de l’aile est, fait écla­
ter les vitres et rendu 
convexe le mur extérieur de 
plusieurs centimètres. Les 
dommages à la structure ont 
nécessité des travaux de sta­
bilisation et on étudie actuel­
lement la possibilité de refai­
re le jointage. Une fois com­
plétés, les réparations auront 
coûté environ 500 000 $.

Véritable institution à 
Québec, le Cercle de la Gar­
nison est né de la fusion, 
dans les années 1970, du 
Cercle universitaire et du 
Club de la Garnison. Sans 
être classé monument histo­
rique, l’édifice, dont cer­
taines sections datent de 
1816, a une très grande va­
leur patrimoniale.

Un ordinateur pour 21 élèves
Le Conseil supérieur de l’éducation plaide pour 
l’intégration urgente des nouvelles technologies 

de l’information dans le réseau scolaire québécois
PAUL CAUCHON 

LE DEVOIR

Le Conseil supérieur de l’éducation presse 
le ministère de l’Éducation d’adopter un 
énoncé de politique et un plan d’action pour in­

tégrer les nouvelles technologies de l’informa­
tion dans tout le réseau scolaire.

Et c’est une recommandation assez urgente: 
selon les données du Conseil, on ne trouve en 
moyenne qu’un ordinateur pour 21 élèves dans 
les écoles québécoises, le parc d’appareils 
vieillit mal, l’ordinateur est sous-utilisé dans 
ses applications pédagogiques, et le gouverne­
ment vient de geler le programme de soutien 
aux commissions scolaires pour l’achat d’ordi­
nateurs.

Pourtant, le ministère de l’Éducation évaluait 
en avril 1993 qu’il lui faudrait investir 145 mil­
lions $ d’ici l’an 2000 pour rendre le parc infor­
matique actuel conforme aux besoins courants.

Le Conseil supérieur de l’éducation a choisi 
hier de consacrer son rapport annuel sur l’état 
et les besoins en éducation exclusivement aux 
nouvelles technologies de l’information et de la 
communication, les «NTIC» comme le veut le 
nouveau jargon.

Le Conseil n’a pas besoin de faire une 
longue démonstration de l’impact des nou­
velles technologies. Rappelons tout de même 
que le recours aux NTIC est largement propa­
gé dans le monde du travail, qu’il change la na­
ture même du travail, et que les changements 
technologiques se produisent à une vitesse af­
folante.

Le Conseil souligne entre autres qu’à cause 
des nouvelles technologies, les jeunes appren­
nent maintenant beaucoup plus par explora­
tion et simulation, contrairement aux modes 
d’apprentissage traditionnels.

Il est clair pour le Conseil que l’école doit 
s’assurer que les élèves développent des com­
pétences véritables liées à la maîtrise des nou­
veaux outils, mais qu’il faut aussi qu’ils appren­
nent à «apprendre par eux-mêmes» pour pou­
voir s’adapter rapidement aux outils chan­
geants.

Les programmes de formation profession­
nelle et technique devraient eux aussi avoir da­
vantage recours aux NTIC.

Mais ces beaux objectifs sont «trop faible­
ment» pris en compte par le système scolaire, 
constate le Conseil. Par exemple, ^alphabéti­
sation informatique» des élèves est trop liée 
aux cours optionnels ou à la bonne volonté du 
personnel. En formation professionnelle et 
technique, on manque de places-élèves dans

les programmes liés aux nouvelles technolo­
gies.

Le rapport du Conseil trace la liste de nom­
breuses lacunes. Ainsi, au primaire, 55 % des 
professeurs utilisent l’ordinateur au moins une 
fois par semaine pour des fins pédagogiques, 
mais cette proportion n’est que de 18 % au se­
condaire.

Encore plus grave: les nouveaux maîtres qui 
arrivent dans les établissements scolaires sont 
moins bien formés que les professeurs en pla­
ce, qui ont eu l’occasion de se perfectionner 
«sur le tas».

Autre problème: au Québec, on compte un 
ordinateur dans les écoles pour 21 élèves (un 
pour 12 en Alberta, 1 
pour 13 en Colombie- 
Britannique). La norme, 
plutôt idéale, de l’OCDE 
serait de un pour dix.

De plus, le ministère 
versait depuis 1987-1988 
3,5 millions $ par année 
aux commissions sco­
laires pour l’achat de mi­
cro-ordinateurs, mais ce 
programme est gelé cet­
te année.

Le président du 
Conseil, Robert Bis­
aillon, se demande 
d’ailleurs pourquoi les 
grandes institutions 
comme les ministères, 
les municipalités, etc., 
n’ont pas de politique 
permettant de recycler les anciens ordinateurs 
auprès des écoles qui en auraient bien besoin.

Le parc d’équipement lui-même est désuet: 
le quart des appareils actuellement dans les 
écoles sont de faible capacité (mémoire vive de 
moins de 512 ko) , ce qui rend les logiciels plus 
performants inutilisables.

Il faudrait 
investir 145 

millions $ d’ici 
l’an 2000 pour 
rendre le parc 
informatique 
conforme aux 

besoins 
courants

rapport annexé au rapport principal du 
Conseil, rédigé par Michèle Berthelot du servi­
ce de la recherche, et qui trace une évolution 
de la micro-informatique scolaire depuis 1985.

«Depuis dix ans, ajoute Robert Bisaillon, 
l’implantation de l’informatique a été réalisée 
sur le plan technologique, mais on n’a pas vrai­
ment appris aux gens à s’en servir.»

Pourtant, le besoin est là: M. Bisaillon ajoute 
que, contrairement à la triste époque de l’au­
diovisuel où l’équipement était sous-utilisé, les 
ordinateurs actuels sont très sollicités dans les 
écoles.
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Qu’un Slogan
VOTRE AVENIR NOUS TIENT À COEUR,

BIEN PLUS

1 définit ce que nous sommes devenus au 
cours des 124 dernières années et ce que nous 
continuerons d’être dans les années à venir.

Il symbolise notre engagement envers 
chacun de nos titulaires de police de 
continuer à grandir et à devenir plus forts, 
tout en préservant notre stabilité financière 
et la qualité de notre service.

Le Groupe La Mutuelle est l’une des 
institutions financières les plus importantes et

les plus solides au pays. Près d’un Canadien 
sur dix entretient avec nous des relations 
d’affaires, ce qui nous permet de nous situer 
parmi les chefs de file de l’industrie 
canadienne de l’assurance-vie.

Nous continuerons à fonder nos décisions 
d'affaires sur une stratégie de croissance 
rentable et durable, tout en misant plus que 
jamais sur notre véritable force : le contact 
personnel et le service sur mesure que nous 
offrons à nos clients.

Tout cela pour mieux répondre à vos 
besoins. Pour le Groupe La Mutuelle, votre 
avenir nous tient à coeur est bien plus 
qu’un slogan !

Groupe La Mutuelle
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AFFAIRE BARNABE: 
D’AUTRES ACCUSATIONS

I-es procureurs et avocats impliqués 
clans le procès des six policiers de la 
CUM accusés de voies de fait sur la 
personne de Richard Bamabé ont 
terminé leurs démarches, hier, la 
Couronne en profitant pour ajouter 
deux nouveaux chefs d’accusation 
contre les policiers (voies de fait 
graves et lésions corporelles). L’en­
quête préliminaire est maintenant 
terminée. Le juge Guberman a pris 
le tout en délibéré et fera savoir sous 
peu si la preuve est suffisante pour 
citer les accusés à procès.

LA LOI 39 ADOPTEE: 
THÉRÈSE DAVIAU 
SIÉGERA

Comme l’avait demandé le maire dé­
fait Jean Doré, l’Assemblée nationale 
a adopté hier la loi 39 permettant à 
M. Doré de ne pas siéger au conseil 
municipal malgré l’élection de sa co- 
listière 'Diérèse Daviau. L’élude dé­
taillée du projet de loi (troisième éta­
pe avant l’adoption) s’est effectuée 
en dix minutes. Mme Daviau, qui, 
après avoir prêté serment, fera son 
entrée au conseil municipal lundi 
prochain, a continué son collègue et 
chef de l’opposition, André Lavallée.

COLS BLEUS: NOUSHIG 
ELOYAN SIÈGE

Dans la foulée du changement de 
style de gestion à l’Hôtel de Ville, la 
présidente du comité exécutif et res­
ponsable du dossier du renouvelle­
ment de la convention collective des 
cols bleus, Noushig Eloyan, siégera 
dorénavant à la table des négocia­
tions. Pour Mme Eloyan, il s’agit là 
d’un geste concret pour démontrer 
l’ouverture de la nouvelle administra­
tion. Réussira-t-on ainsi à rencontrer 
l’échéance du 15 décembre fixée par 
Pierre Bourque? «Le souhait est là 
pour en arriver à un cadre de règle­
ment», a commenté Mme Eloyan. 
Quant à savoir quelle est la priorité 
de cette dernière face aux cols bleus, 
elle s’est borné à dire que «tout est 
prioritaire».

BOURQUE EST SOUPLE
Parallèlement à la mise au rancart de 
tous les mécanismes de consultation 
publique par l’administration du mai­
re Bourque, le comité exécutif a don­
né son appui hier à la formation d’un 
comité qui se penchera sur la mise 
sur pied d’un nouvel outil «souple». 
Ce groupe de travail, qui devra faire 
rapport au conseil municipal en mars 
prochain, sera formé de huit élus 
(cinq de l’équipe de la majorité et 
trois représentants de l’opposition, 
un pour chacun des partis). Les 
conseillers indépendants sont écar­
tés du processus. Pierre Goyer, 
membre du comité exécutif respon­
sable de ce dossier, a expliqué 
qu’«en soi, la délégation de pouvoir 
n’existe pas chez les indépendants». 
M. Goyer a également tenu à préci­
ser: «On n’a pas aboli le principe de 
la consultation, mais les mécanismes 
farfelus de consultation.»

FORCILLO À L’UMQ
Ije vice-président du comité exécutif 
de la Ville, Sammy Forcillo, a été 
mandaté pour représenter doréna­
vant Montréal au sein de l’Union des 
municipalités du Québec (UMQ).
Un premier dossier de première im­
portance attend M. Forcillo: la révi­
sion de la fiscalité municipale, promi­
se par le gouvernement, qui sera ex­
posée le vendredi 16 décembre à 
Québec.

Le Devoir

PHOTO JACQUES GRENIER

TANDIS QUE DES GENS DÉMUNIS s’entassaient au chic resto-pop hier après-

midi pour se ravitailler, Centraide dévoilait fièrement la somme recueillie lors de sa campagne 
de financement dans le secteur public, soit 4 910 548 $. Les organisateurs sont fort satisfaits du 
résultat puisqu’il dépasse de plus de 110 000$ l’objectif fixé et qu’il est supérieur de 300 000 $ à 
celui de l’an dernier. Cette campagne, qui s’est déroulée principalement au mois d’octobre, a re­
joint quelque 300 000 personnes dans plus de 90 ministères, organismes publics et parapublics 
au Québec, ainsi que les retraités de la fonction publique québécoise.

Pallascio reprend la présidence 
de la CECM dans la controverse

PAUL CAUCHON 
LE DEVOIR

Quatre ans après avoir été battu aux élections scolaires 
de 1990, l’ancien président de la CECM, Michel Pal­

lascio, a retrouvé son poste hier soir grâce à l’appui des 
deux candidats du COURS, qui avaient annoncé lundi der­
nier qu’ils allaient l’appuyer à la présidence.

L’élection de M. Pallascio a été accueilli dans le brouhaha 
et la controverse, des citoyens réunis dans la salle du 
Conseil des commissaires de la CECM criant qu’il s’agissait 
là d’une «honte à la démocratie». Des voix se sont élevées 
pour parler «au nom des 80 000 floués», en référence aux 
nombreux électeurs qui auraient été privés de leur droit de 
vote lors de l’élection scolaire du 20 novembre dernier.

Le MEMO (Mouvement pour une école moderne et ou­
verte) avait remporté l’élection en faisant élire dix commis­
saires, contre le Regroupement scolaire confessionnel 
(RSC) de M. Pallascio qui en avait fait élire neuf. Mais le 
RSC a raflé hier le pouvoir grâce à l’appui de deux candi­
dats élus du COURS.

Un appui qui a été payant puisque Benoît Bessette, un 
des deux commissaires élus du COURS, a été choisi hier 
vice-président de la CECM par le RSC.

De plus, le RSC a fait élire une totalité de commissaires 
RSC ou COURS dans tous les postes stratégiques en jeu 
hier: conseil exécutif, délégués au Conseil scolaire de file 
de Montréal, et délégués à la Fédération des commissions 
scolaires.

La séance d’hier soir a duré à peine une heure quinze. 
Chaque commissaire élu a d’abord prêté serment à l’invita­
tion du président d’élection de la CECM fia majorité des 
commissaires, tous partis confondus, sont des néophytes 
autour de la table: on compte 15 nouveaux élus sur les 21 
élus du 20 novembre).

On a ensuite procédé aux élections aux différents 
postes. Le MEMO s’est évidemment opposé à tous les can­

didats proposés par le RSC, mais toutes les nominations 
ont été acceptées grâce à l’appui du COURS.

Des citoyens dans la salle ont crié à l’injustice, alors que 
des partisans du RSC ou du COURS tentaient d’enterrer 
leurs cris, dans une atmosphère de foire.

Le Conseil exécutif de la CECM sera donc présidé par 
Michel Pallascio et sera formé de Benoît Bessette 
(COURS), Carmel Gadoury (RSC), John De Luca 
(COURS), Peter Kelley (RSC), Maurice Prévost (RSC) et 
JeanTrottier (RSC).

Le MEMO s’est particulièrement indigné contre la no­
mination des délégués à la Fédération des commissions 
scolaires. La CECM a en effet droit à 16 délégués à la Fé­
dération, mais le RSC en a proposé 11... tous des membres 
de la coalition RSC-COURS.

Pour la présidente du MEMO, Diane De Courcy, le RSC 
«est prêt à diminuer la force de frappe de la plus grosse 
commission scolaire du Québec pour des intérêts mes­
quins, partisans, politicailleurs».

Qualifiant la situation actuelle d’«affreuse», Mme De 
Courcy a ajouté qu’«on vient de faire très mal à la démocra­
tie scolaire. Les gens du COURS sont maintenant des gens 
du RSC, et pendant la campagne électorale la population a 
été leurrée sur leur identité».

Le MEMO avait rencontré les élus du COURS pour s’as­
surer de leur appui, et «la première chose que John De 
Luca nous a demandée, explique Mme De Courcy, c’est ce 
que nous allions faire avec la poursuite de 225 000 $ inten­
tée par leur présidente Denyse Soucy-Brousseau contre la 
CECM. Nous avons dit que nous ne discuterions pas de 
ça, et nous avions discuté de tout autre forme de collabora­
tion».

Mme De Courcy n’exclut pas «l’hypothèse que l’appui 
du COURS au RSC puisse être lié à des intérêts finan­
ciers».

Le MEMO étudie toujours la possibilité de contester 
plus avant les élections de novembre.

Cinquante employés sur le pavé

C’est la fii} pour les 
Foufounes Electriques

Les policiers se sont pointés 
sans avertissement hier midi 

et ont saisi tout l'alcool
RACHEL DUCLOS 

LE DEVOIR

Les Foufounes Electriques sont 
mortes. La Régie des alcools, 
des courses et des jeux (RACJ) a re­

tiré son permis d’alcool à la Mecque 
de la culture alternative montréalai­
se et vidé les lieux de toute substan­
ce alcoolisée.

Les policiers se sont pointés, hier 
midi, sans avertissement, selon les 
Foufounes, pour saisir l'alcool. Le 
jugement a été rendu mardi, mais la 
direction des Foufs n’en a été infor­
mée qu’à l’arrivée de ces représen­
tants des services de l’ordre, à qui 
elle reprochait de faire preuve de 
harcèlement. Les policiers auraient 
visité plus de 400 fois l’établisse­
ment de la rue Sainte-Catherine en 
un an.

«Habituellement, il y a un sursis 
de 24 heures, ils se sont arrangés 
pour que les Foufs ne puissent pas 
réagir», a commenté Alain Dufour, 
responsable des relations pu­
bliques. Les avocats des Foufs étu­
diaient le jugement de 169 pages 
hier. A la suite de l’avis légal qu’ils 
émettropt, la direction des Fou­
founes Electriques tiendra une 
conférence de presse aujourd’hui. 
Les spectacles prévus pour ce soir, 
demain et samedi auront tout de 
même lieu, mais sans vente d’al­
cool.

Les Foufounes faisaient face à 66 
chefs d’accusation, la plupart pour 
avoir troublé la paix publique et 
pour des cas de consommation de 
stupéfiants à l’intérieur de l’établis­
sement.

La RACJ, dans son jugement, re­
connaît que la preuve «est contra­
dictoire sur plusieurs points et tout 
particulièrement quant au contrôle, 
à la consommation et au trafic de 
stupéfiants à l’intérieur de l’établis­
sement». Mais «la Régie accorde 
plus de crédibilité aux témoignages 
des policiers dans la présente cause 
qu’aux témoins de la défense qui 
ont un intérêt dans l’établissement 
(...)» La RACJ accuse Samuel Tur­
cotte, directeur de l’établissement, 
de ne pas collaborer avec les poli­

ciers et même d’avoir déclaré «qu’il' 
n’aime lias les policiers». M. Turcot­
te ne prendrait pas non plus les1 
moyens pour contrôler la consom­
mation et le trafic de stupéfiants- 
dans son établissement, pas plus 
que la possession d’armes à feu. 
«Donc, compte tenu de l’attitude de 
M. Turcotte, est-il écrit, une suspen­
sion de permis ne réglerait (sic) pas 
les problèmes qui existent à cet eta­
blissement et ne constituerait pàâ la 
mesure appropriée.»

Les 50 employés des Foufs Sé 
sont réunis en fin d’après-midi éitf 
vue d’établir un plan d’action. «Pouf 
les employés, mener une campagné 
pour sauver leur emploi est iiné 
chose, mais auront-ils le temps'dé 
se battre maintenant qu’ils l’ont péri' 
du?», se demandait Alain Dufolîf! 
avant la réunion.

Les employés des Foufs ont lutté’ 
pendant tout l’été dernier afin d’ob­
tenir des appuis contre la fermeture 
de ce haut lieu de la culture underi 
ground montréalaise. Ils ont notaire 
ment recueilli plus de 35 000 signa­
tures en faveur des poufs.

Les Foufounes Electriques ont 
plaidé l’inconstitutionnalité de là 
RACJ. L’avocate du bar alternatif dè 
la rue Sainte-Catherine, Me Adélià 
Ferreira, soutenait que la RACJ était 
à la fois juge et partie, puisque l’of- 
ganisme est chargé d’émettre, sur­
veiller et retirer les permis, de pou 
ter les accusations, et de juger1 et 
condamner. Depuis, la Cour d’âppél 
a confirmé .un jugement de la Colfr 
supérieure, invalidant les pouvoirs 
de suspension et de révocation defe 
permis de la RACJ. La RACJ a été 
ainsi déclarée inconstitutionnelle. 
Mais elle peut continuer d’exercer 
ses pouvoirs comme auparavant, 
jusqu’à ce que la Cour suprême ac­
cepte ou rejette sa demande d’ap­
pel.

Les Foufounes, véritable PME de 
la culture, versent 550 000 $ par an­
née en salaires à ses employés et 
100 000 $ aux groupes qui viennent 
y jouer. De nombreux groupes y 
sont passés avant d’être connus 
ailleurs, comme Vilain Pingouin, 
Nirvana et Les Parfaits Salauds.

Deux Montréalaises décrochent la bourse Rhodes
KONRAD YAKABUSKI

LE DEVOIR

Carol McQueen s’est réveillée sa­
medi simple étudiante montréa­
laise mais s’est couchée le soir 

même membre de l’un des clubs les 
plus sélects du monde académique.

L’une des deux récipiendaires 
québécoises de la prestigieuse 
bourse Rhodes pour cette année, 
Mme McQueen était certaine de 
rentrer bredouille de son audience 
samedi matin devant le comité de 
sélection. Mais plus tard la même 
journée, elle a appris par téléphone 
que son nom figurait bel et bien par­
mi les deux gagnantes.

Originaire de Notre-Dame-de- 
Grâce, l’étudiante de 22 ans pour­
suivra grâce à cette bourse une maî­
trise en relations internationales à 
l’Université Oxford dès l’automne 
1995. Elle s’intéresse notamment au 
droit international face aux viola­
tions des droits de l’homme et aux 
génocides.

La bourse Rhodes est accompa­
gnée d’une somme de 7000 livres 
(15 000 $) chaque année, en sus des 
frais de scolarité, pendant les deux 
à trois années qu’elle poursuivra ses 
études à Oxford.

L’autre récipiendaire québécoise, 
Diane de Kerckhove, est étudiante 
en physique à l’Université McGill.

Âgée de 20 ans, elle étudiera l’astro­
physique à Oxford. Chanteuse de 
jazz à ses heures, elle célébrera au­
jourd’hui sa sélection en donnant un
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LES ACTUALITES

Noël
•'’ÉVÉNEMENTS SPECIAUX

Concert Classique 
13H30-15H30, m;z-m: chaussée

Déjeuner avec Le Père Noël 
-9H00&10H15 
Adultes 7.50$, enfants 5.50$ 
Cadeau surprise pour 
enfants de moins de 12 ans 
Café Sifon, sous-sol 
Réservations: poste 236

Fondation Starlight 
Concerts de Noël 
pour enfants 
13H00 & 15II30 
Salle Tudor, 5e étage 
Billets: 8.00$

Dédié de Mode Bénéfice 
Jean-Louis Renaud 
pour le SIDA.
Cocktail 18H30 
Défilé 19H30 
Salle Tudor, 5e étage 
Pour billets tél. poste 260
Dédicace de livres par la 
danseuse Canadienne 
Karen Kain 
12H00-13H00 
Librairie Nicholas Hoare, 
Mezzanine

Concert Noël autour du 
Monde, Denis Poliquin 
Edith Allaire 
19H00, Salle Tudor,
5Ê étage, billets: 5.00$ 
Entrée libre pour enfants 
de moins de 12 ans

Symposium Mickey Stein 
Pour la recherche 
et prévention du cancer. 
15H00-19H00 
Salle Tudor, 5e étage 
Entrée libre

Concert Classique 
13H30-15H30, rez-de chaussée

Déjeuner avec Le Père Noël 
9H00&10H15 
Adultes 7.50$, enfants 5.50$ 
Cadeau surprise pour 
enfants de moins de 12 ans 
Café Sifon, sous-sol 
Réservations: poste 236

Relève Lyrique du Québec 
Concert, 19H00 
Salle Tudor, 5e étage 
Entrée libre

Concert Classique 
13H30-15H30, rez-de chaussée

Déjeuner avec Le Père Noël 
9H00& 10H15 
Adultes 7.50$, enfants 5.50$ 
Cadeau surprise pour 
enfants de moins de 12 ans 
Café Sifon, sous-sol 
Réservations: poste 236
Concert Jeunesse 
Concert de Noël 
14H30, Salle Tudor,
5e étage, entrée libre

Concert Classique
13H30-15H30, rez-de chaussée

Déjeuner avec Le Père Noël 
9H00&10H15 
Adultes 7.50$, enfants 5.50$ 
Cadeau surprise pour 
enfants de moins de 12 ans 
Café Sifon, sous-sol 
Réservations: poste 236

Solde du lendemain de Noël 
13H00À18HOO

Les heures d’ouvertures 
seront, 12IKXM7H00

OGILVY
STE-CATHERINE ET DE LA MO

DIMANCHE, 4 DEC.

MERCREDI, 7 DEC

JEUDI, 8 DÉC.

VENDREDI, 9 DEC.

SAMEDI. 10 DEC.

VENDREDI, 16 DEC.

SAMEDI, 17 DEC.

SAMEDI, 24 DEC.

LUNDI. 26 DEC

■MANCHES, 4, 11,

La commission itinérante sur la réforme Axworthy quitte Montréal

Les étudiants de FUniversité de Montréal
refusent de capituler

JEAN CHARTIER 
LE DEVOIR

Les étudiants de l’Université de Montréal 
sont révoltés par la réforme Axworthy 
et ils se concertent actuellement sur l’orga­

nisation d’un événement majeur au Québec 
qui réunira l’ensemble du monde universi­
taire. Voilà ce que Nicolas Girard, le secré­
taire général de la Fédération des étudiants 
de l’UdeM, a laissé entendre après sa ren­
contre avec la Commission parlementaire 
chargée d’examiner les réactions au projet 
Axworthy.

Jean-Mathieu Loiselle, vice-président de 
la Fédération étudiante universitaire du 
Québec, est sorti frustré hier d’un échange 
avec le député Martin Cauchon qui a refusé 
de répondre aux interrogations des étu­
diants. Le président de la Commission par­
lementaire,, Francis Leblanc, un député de 
Nouvelle-Ecosse, a empêché à trois re­
prises le leader étudiant d’obtenir un enga­
gement sur les bourses étudiantes. Par 
contre, le député d’Outremont a essayé à 
plusieurs reprises de faire adhérer le leader 
étudiant aux normes nationales, ce qui a 
choqué les étudiants.

Le vice-président de la FEUQ a parlé 
d’ingérence de la part d’Ottawa qui songe à 
annuler certains de ses engagements: «Ot­
tawa impose un choix en éducation aux 
provinces, un choix qui appartient aux pro­
vinces auxquelles il se substitue. Les étu­
diants pourraient considérer ce geste dans 
le choix de société en éducation. En choi­
sissant un pays, les étudiants se rappelle­
ront que le fédéral a accru les frais de scola­
rité des étudiants et leur endettement 
contre la volonté de Québec.»

Normand Bélisle, le coordonnateur des 
étudiants universitaires en éducation per­
manente, s’est lui aussi dit outré de l’attitu­

de du député Cauchon qui a refusé de ré­
pondre «à nos inquiétudes et qui est resté 
très évasif sur les intentions du fédéral».

Quant à Christian Simard, le vice-prési­
dent du Forum jeunesse du Bloc Québé­
cois, il a carrément pris un congé d’un an 
de l’Université de Montréal, où il avait en­
trepris des études hispaniques, pour plon­
ger dans la bataille des frais de scolarité et 
celle du référendum québécois. «Le Fonds 
de prêts étudiants des banques, les étu­
diants sont contre, dit-il. D’abord, ils vont 
vite manquer. Et avant les élections, le Parti 
libéral s’était engagé à faire ce qu’il pouvait 
pour réduire le déficit en ne touchant pas 
aux acquis sociaux, et c’est tout le contraire 
qu’il annonce avec ce qui paraît en page 24 
du Livre vert Axworthy. C’est plutôt le gas­
pillage dénoncé par le vérificateur général 
auquel il faut s’attaquer.»

C’était l’unanimité hier contre la réforme 
fédérale. Les étudiants de Concordia ne 
sont pas plus d’accord avec Lloyd Axwor­
thy et Martin Cauchon. Lana Grimes, vice- 
présidente de l’Association des étudiants de 
Concordia, explique que le système des 
prêts bancaires découragera totalement les 
étudiants d’aller aux facultés des arts et des 
lettres.

«Tout est évalué en termes écono­
miques, dit-elle, et les étudiants devront 
s’endetter en fonction de leurs revenus fu­
turs. Si la réforme Axworthy est adoptée, 
comment paiera-t-on nos dettes? Les beaux- 
arts, ça ne paye pas une dette. Or, Concor­
dia a une faculté importante qui enseigne 
les arts.»

Marika Giles ajoute: «Les normes natio­
nales, ça ne nous dérange pas, mais la 
conséquence nous dérange.» Les étudiants 
de Concordia ne veulent surtout pas avoir 
l’air de s’opposer aux étudiants de l’Univer­
sité de Montréal. Sur la question des

normes nationales, le député Cauchon n’a 
réussi à obtenir qu’une nuance de l’Associa­
tion des étudiants de McGill.

Comme si cela ne suffisait pas, les étu­
diants des cégeps de Bois-de-Boulogne et 
Edouard-Montpetjt ont abondé dans le 
même sens. Marie-Eve Sylvestre, vice-pré­
sidente aux affaires politiques du cégep de 
Bois-de-Boulogne, souligne que la réforme 
Axworthy favorisera l’accessibilité «aux 
études supérieures pour les plus fortunés 
et creusera un fossé infranchissable pour 
les plus pauvres».

Les présidents de la Fédération des cé­
geps et de la Fédération québécoise des 
professeurs d’université ont ensuite ren­
chéri: «il ne faut pas hypothéquer l’avenir 
de l’enseignement postsecondaire et des 
étudiants», s’intitulait le communiqué de 
Réginald Lavertu, président de la Fédéra­
tion des cégeps.

La Fédération des 14 syndicats regrou­
pant quelque 8000 professeurs d’université 
conclut que le gouvernement fédéral doit 
reconnaître ceci: «Que le financement pu­
blic de l’éducation postsecondaire repré­
sente un choix de société légitime, cohé­
rent et déterminant» et qu’«il renonce à 
identifier l’éducation postsecondaire com­
me cible des compressions budgétaires».

La Conférence des recteurs et des princi­
paux des universités du Québec a pour sa 
part préféré ne pas participer à la consulta­
tion sur la réforme Axworthy. Claude Ha­
mel, président de l’Université du Québec, a 
fait savoir par missive que «les transferts 
qui sont faits au titre du financement des 
programmes établis revêtent un caractère 
inconditionnel, c’est-à-dire qu’ils sont ver­
sés aux fonds généraux des provinces». Il 
souhaite le retrait pur et simple du gouver­
nement du Québec des programmes pro-

Le nombre de 
travailleuses 

autonomes en 
hausse marquée

CAROLINE MONTPETIT
LE DEVOIR

De plus en plus de femmes dirigent 
des petites et moyennes entre­
prises au Québec, alors qu’un très 

grand nombre de Québécois se lan­
cent en affaires pour faire face à la pé­
nurie d’emplois.

En 1994, on comptait d’ailleurs 50 
130 femmes propriétaires de leur en­
treprise au Québec, selon une récente 
étude de la Fédération canadienne des 
entreprises indépendantes (FCEI). En 
fait, le nombre de femmes tra­
vailleuses autonomes du Québec a 
augmenté de 79,4 % entre 1981 et 
1993. Et si la tendance se maintient, 
poursuit-on, un Québécois sur quatre 
sera son propre patron en l’an 2000.

Pour ce qui est des femmes, plus 
elles sont jeunes, plus elles sont ac­
tives dans le monde des affaires, nous 
dit cette étude. En effet, 51,4 % des 
propriétaires d’entreprise de moins 
de 25 ans sont des femmes. Dans 
l’ensemble du marché, les femmes ne 
représentent cependant toujours que 
34 % des propriétaires d’entreprise.

Selon Pierre Cléroux, vice-prési­
dent, Québec, de la FCEI, les femmes 
ont donc «non seulement pris leur pla­
ce au sein de la communauté des 
PME, mais elles en assument en gran­
de partie l’avenir». Pour sa part, Mme 
Dominique Majeau, 35 ans, est pro­
priétaire de l’entreprise Norbec, à Bou­
cherville, qui produit des salles à atmo­
sphère contrôlée, et également des en­
treprises Nova Systèmes, à Saint-Bru­
no, qui produit des comptoirs vitrés et 
des systèmes d’étalage pour les bou­
tiques et magasins.

Mme Majeau s’est lancée en af­
faires à 23 ans, en 1982, avec un DEC 
en administration et quelques cours 
complémentaires en droit des affaires, 
prenant, comme ses deux sœurs, la 
succession de son père. Présidente de 
sa compagnie, elle a présentement 50 
employés. A elles trois, les trois sœurs 
Majeau emploient quelque 350 per­
sonnes. Plusieurs de ces emplois ne 
pourraient être occupés par des 
femmes à cause de la force physique 
qu’ils exigent Son associé à la tête de 
Norbec est un ingénieur, Jean-Pierre 
Gingras.

«Mon secteur d’activités est encore 
non traditionnel pour les femmes, dit 
Mme Majeau. Les femmes sont plus 
présentes dans les activités de design 
et de création.»

Selon Mme Majeau, le fait d’être 
une femme à la tête d’une entreprise 
présente des défis à relever tous les 
jours. Et celles-ci sont de plus en plus 
acceptées et prises au sérieux, dit-elle. 
Mais «nos collègues» masculins ont 
encore un bout de chemin à faire, se­
lon elle. Dans l’ensemble, Mme Ma­
jeau estime que le Québec a une bon­
ne longueur d’avance sur les autres 
provinces canadiennes à cet effet Elle 
croit aussi que les femmes ont tendan­
ce à travailler avec des dossiers clairs, 
nets et précis, ce qui les rend accep­
tables au plan financier. Pour sa part, 
un sondage effectué auprès des 
membres de la FCEI démontre que 
l’accès au financement est perçu com­
me un dossier majeur pour 35 % des 
femmes dirigeantes de PME, contre 
27 % des hommes entrepreneurs.

Le repos des âmes
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UN JEUNE GUIDE se tient devant un assemblage de crânes à Phnom Penh, au Cambodge. Ces osse- I 
ments sont ceux des victimes torturées et assassinées sous le règne des Khmers rouges, de 1975 à 1978. Legou- I 
vernement cambodgien a affirmé cette semaine que ces restes allaient être consumés pour permettre aux âmes I 
des victimes de reposer en paix.

Gel des taxes foncières à Longueuil
Le maire Gladu dépose un budget qui entraînera une baisse 

du fardeau fiscal pour la plupart des contribuables
KATHLEEN LEVESQUE 

LE DEVOIR

Promesse électorale oblige, le nou­
veau maire de Longueuil, Claude 
Gladu, a présenté hier le budget mu­

nicipal qui prévoit le gel des taxes 
foncières pour 1995. L’effet combiné 
de ce gel à la diminution de l’évalua­
tion foncière entraînera même une 
baisse du fardeau fiscal pour la plu­
part des contribuables.

Les propriétaires d’édifices à loge­
ments multiples constituent les 
grands gagnants de ces prévisions 
budgétaires: 99 % d’entre eux, compa­
rativement à 22 % dans le secteur des 
résidences unifamiliales, bénéficie­
ront d’une diminution. Moins de 2 % 
des immeubles (522 exactement) su­
biront une hausse de taxes provo­
quée par des rénovations majeures.

Pour tous, le taux de taxe s’établit 
donc à 1,60 $ par 100 dollars d’évalua­
tion. Du coup, la municipalité accuse 
un manque à gagner de 800 000 $.

L’administration a éliminé la sur­
taxe sur les immeubles non résiden­
tiels compte tenu de l’invalidation par 
les tribunaux de ce mécanisme de 
taxation. Le maire Gladu la maintient 
toutefois pour les terrains vacants. In­
capable d’expliquer ce choix, un fonc­
tionnaire lui a soufflé qu'il s'agissait 
ainsi d’inciter le développement de 
ces espaces.

Le niveau d’endettement passe de 
31,1 millions $ à 31,6 millions $.

Pour Michel Timperio, de l’Alliance 
des citoyens, le gel est un «maquilla­
ge» pour lequel, à moyen terme, les 
Longueuillois risquent de payer. 
«Tout le monde est pour la vertu 
mais ce qui m’inquiète, c’est que ce 
faisant, on augmente l’endettement. 
C’est à contre-courant de tout ce qui 
se discute au plan national», a-t-il 
commenté.

Chose certaine, le maire Gladu 
poursuit sur le chemin tracé par son 
prédécesseur l’an dernier, en rédui­
sant de 1 % les dépenses de la munici­
palité. Le budget totalise ainsi 142,9 
millions $ plutôt que 144,3 millions $ 
pour l’année en cours.

Les principales compressions ont 
été effectuées dans cinq secteurs, 
dont les loisirs et la culture 
(129 000 $) ainsi que le déneige­
ment où le renouvellement des 
contrats permettra des économies 
annuelles de 1,1 million $.

Du côté de l’augmentation des 
coûts de certains postes budgé­
taires, c’est la quote-part de Lon- 
gueuii à la MRC de Champlain qui 
grimpe le plus: de 75 000 $, elle pas­
sera à 245 620 $. Le maire Gladu jus­
tifie ce gonflement par le finance­
ment de la Société de développe­
ment économique ainsi que la parti­
cipation financière à une étude de 
réfection du boulevard Taschereau.

l*ar ailleurs, le maire Gladu n'a pas 
joint à son budget le plan triennal 
d'immobilisations comme c’est la tra-

PHOTO JACQUES GRENIER
Le maire Claude Gladu: promesse 
électorale oblige.

dition. En contrepartie, il a annoncé, 
le sourire aux lèvres, l’adhésion de la 
Ville de Longueuil au programme 
d’infrastructures Canada-Québec 
après des négociations avec le mi­
nistre des Affaires municipales.

Ce dernier a réduit le seuil d’admis­
sibilité pour I>ongueuil, qui passe de 
125 000 à 75 000 $ par habitant. Cela 
signifie que Dingueuil n’aura à inve* 
tir que 9,8 millions $, plutôt que 13 
millions $, pour avoir droit à des sub 
ventions de réfection de ses infra ) 
structures. Un projet à ce chapitre 
sera présenté d’ici la fin du prin­
temps.
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Les courants 
marins 

influencés 
par les... 

canards de 
plastique

Seattle (Reuter) — Del’inlluence 
du canard en plastique sur les 
neurones des océanographes: tel 

pourrait être l’intitulé de l’enquête in­
solite que mènent depuis deux ans 
des chercheurs américains sur les 
courants du Pacifique Nord.

Cette histoire surréaliste a com­
mencé en janvier 1992 quand un car­
go immatriculé à Hong Kong et qui 
faisait route vers Tacoma, dans l’Etat 
de Washington, a malencontreuse­
ment laissé s’échapper une cargai­
son de 29 000 canards en plastique 
et autres animaux flottants destinés 
au bain des bambins.

Saisissant l’aubaine, les océano­
graphes ont commencé à suivre à la 
trace les palmipèdes pour affiner la 
carte des courants marins.

Dix mois après leur baptême salé, 
les premiers canards jaunes ont été 
signalés sur les plages de Sitka, dans 
le sud-est de l’Alaska, si l’on en croit 
un article de l’hebdomadaire de l’As­
sociation américaine de géophy­
sique. Les autochtones avaient éga­
lement trouvé des grenouilles 
vertes, des tortues bleues et des cas­
tors rouges.

Dix mois après cette étrange dé­
couverte, 400 jouets avaient été si­
gnalés dans le golfe d’Alaska. Un ca­
nard a été repéré ce mois-ci à Ocean 
Shores (Washington), à 4828 km du 
«naufrage»!

Pour l’océanographe James Ingra­
ham, ces migrations insolites sont la 
meilleure chose qui pouvait arriver 
aux scientifiques depuis la perte de 
61 000 chaussures de tennis dans la 
même zone en 1990.

La résistance des jouets en plas­
tique leur permettra d’approfondir 
leurs études sur plusieurs années.

James Ingraham estime en effet 
que la joyeuse flottille pourrait fran­
chir le détroit de Béring, slalomer 
entre les glaçons géants de l’océan 
Arctique et parvenir dans l’océan At­
lantique.

«Nous espérons encore que quel­
qu’un repêchera un jour un canard 
ou une chaussure Nike en Orient, 
leur lieu de naissance.»

Le faucon 
maltais 
vendu

400 000 $
REUTER

La statuette du Faucon maltais, 
l’un des principaux films-cultes 
du cinéma américain, a été adjugée 

398 000 $ mardi soir chez Christie, 
lors d’une vente aux enchères consa­
crée au 7e art. L’objet a été acheté 
par le président de la société de 
joaillerie new-yorkaise Harry Wins­
ton, qui fabrique les oscars.

Tiré d’un ouvrage de Dashiell 
Hammett, père du roman noir améri­
cain, Le Faucon maltais fut en 1941 
le premier film et l’un des chefs- 
d’œuvre de John Huston. C’est aussi 
l’une des réalisations les plus my­
thiques de Hollywood, notamment 
parce qu'il marque un tournant déci­
sif dans la carrière d’Humphrey Bo­
gart, jusqu’alors généralement can­
tonné dans des rôles assez conven­
tionnels de gangster.

Incarné par Bogart, le personnage 
du détective privé Sam Spade préfi­
gure celui de Philip Marlowe, auquel 
l’acteur prêtera ses traits cinq ans 
plus tard dans Le Grand Sommeil et 
entrera ainsi définitivement dans la 
légende hollywoodienne.

La statuette, objet de toutes les 
convoitises à l’écran comme dans le 
roman, n’est qu’une œuvre de plomb 
recouverte de bronze. Elle présente 
des entailles sur le côté gauche de la 
tête du faucon. Ce sont celles que, 
dans le film, lui fait l’acteur Sydney 
Greenstreet pour vérifier si elle est 
bien en or.

Il existe en fait deux statuettes du 
faucon maltais. L’autre est la proprié­
té d’un dentiste de Dis Angeles, au­
quel tous les espoirs sont permis, 
car il l’a payée moins de 20 000 $ au 
milieu des années 1980.
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Mise en garde des infirmières auxiliaires 
contre le rétrécissement de leur champ de pratique
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Pour tout nouveau prêt hypothécaire contracté à une caisse Desjardins, 
et versé entre le 1er janvier et le 30 juin 1995, l’assurance invalidité vous 

sera offerte gratuitement pendant 12 mois. C’est comme 
si vous receviez un chèque de “T60 $*.

Communiquez sans tarder avec votre caisse.
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Assurance

Desjardins

il basé sur un nouveau prêt hypothécaire de 70 000 i amorti sur 15 ans. au taux de 8 %, pour un couple de 30 ans ayant adhéré à l'option totale de l'assur; 
pour tout nouveau détenteur d'un prêt hypothécaire qui adhère à I Assurance prêt Desiardins l'assurance mvaMrté est offerte gratuitement pour les (tout 

à l’assurance vie. remplir une demande d'assurance et satisfaire aux conditions d'admissibilité et rfassurabilité La can

Assurance vie 
Desjardins

é de l'Assurance prêt Desjardins. Offre vaitde 
kxs de l'assurance Pour bénéficier de cette o 
e le droit de mettre fin en tout temps à cette p

les caisses participantes jusqu'au 30 juin 1995. 
empmnteur doit préalablement adhérer

Desjardins L’incroyable force de la coopération.

«On ne 

retrouve 

presque plus 

d’infirmières 

auxiliaires dans 

les urgences, 
en psychiatrie, 
en obstétrique»

PRESSE CANADIENNE

Les dirigeants de la nouvelle Union qué­
bécoise des infirmières et infirmiers 
auxiliaires mettent en garde le gouverne­

ment québécois contre la spécialisation a 
outrance des soins de santé et recomman­
dent d’élargir la gamme de services que 
leurs membres sont autorisés à offrir aux 
patients.

Au cours d’une conférence de presse, 
hier, la présidente Monique Leroux a indi­
qué qu’au fil des ans les infirmières auxi­
liaires ont vu se rétrécir leur champ de pra­

tique de sorte qu’elles sont maintenant 
confinées dans les soins de courte et de 
longue durées.

«On ne retrouve quasiment plus d'infir­
mières auxiliaires dans les urgences, en 
psychiatrie, en obstétrique», a soutenu la 
présidente de la nouvelle formation syndi­
cale indépendante qui regroupe quelque 
5000 membres, soit ceux de la Fédération 
des infirmières et infirmiers auxiliaires du 
Québec et ceux de l’Alliance professionnel­
le des infirmières et infirmiers du Québec.

Les quelque 18 000 infirmières auxi­
liaires exerçant au Québec sont éparpillées

dans divers autres syndicats: la Fédération 
des affaires sociales-CSN, la 1TQ, la CEQ 
etlaCSD.

L’Union québécoise des infirmières et 
infirmiers auxiliaires compte sur l’impor­
tance de son membership pour intervenir 
auprès du ministre de la Santé et clés Ser­
vices sociaux, Jean Rochon, des régies ré­
gionales et des dirigeants des centres hos­
pitaliers au sujet de la délégation des actes 
infirmiers.

Avant 1980, lorsque le gouvernement a 
légiféré pour établir des règles uniformes 
pour les infirmières et les infirmières auxi­

liaires, les infirmières auxiliaires pouvaient 
faire tous les actes infirmiers — enlève 
ment des points de suture, travail en salle 
d'opération, à l’urgence, à la s;dle de réveil, 
à la pouponnière, à la psychiatrie — sauf 
les injections intraveineuses, a rappelé 
Mme Leroux.

Les restrictions imposées aux auxi­
liaires ont eu un impact sur leur nombre.

Entre 1985-1986 et 1991-1992, des: 
chiffres du ministère de la Santé démon­
trent que leur nombre a diminué de 980 
alors que celui des infirmières et augmenté 
de 5700.

Ça n’arrive qu’aux autres ! Or, au cours des cinq dernières années, 
100 000 emprunteurs Desjardins ont bénéficié de l’assurance invalidité. 
Avec seulement 66% de votre revenu, versé par votre assurance salaire, 
parviendrez-vous à maintenir votre niveau de vie ? Bougez avant de tout 

perdre ! L’assurance invalidité de l’Assurance prêt Desjardins 
vous permettra de parer les coups durs.

Assurance invalidité sur prêt hypothécaire 
Desjardins gratuite pendant un an.

Une personne sur trois 
risque de souffrir d’une invalidité.
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POLITIQUE
Démarche référendaire

Mario Dumont pose ses conditions
Le chef de l’Action démocratique estime que si Parizeau 

les accepte, Johnson serait malvenu de rester à l’écart
MICHEL VENNE 

DE NOTRE BUREAU DE QUÉBEC

Le chef de l’Action démocratique Mario Du­
mont a posé hier cinq conditions à sa partici­
pation à la consultation sur la souveraineté, annon­

cée mardi par le premier ministre.
M. Dumont croit que si ces conditions sont ac­

ceptées, le Parti libéral «aurait beaucoup moins de 
raisons valables de refuser de participer, dit-il, si­
non l’absence de politique constitutionnelle, qui 
est peut-être leur talon d’Achille».

Ces cinq conditions, qui se résument à une seu­
le — avoir une réelle possibilité d’influencer le ré­
sultat de la consultation — sont les suivantes:

S que le mandat de la commission soit élargi et 
que des discussions puissent avoir lieu sur la date, 
le contexte le plus propice et les circonstances 
dans lesquelles serait tenu le référendum;

H qu’il soit possible de discuter «véritablement» 
de l’à-propos de réaliser la souveraineté;

■ qu’il soit possible de présenter d’autres op­

tions — «Je trouve difficile d’exclure a priori les 
autres options que la sienne»;

H que les partis représentés à l’Assemblée na­
tionale «qui ont une position constitutionnelle» 
puissent distribuer, aux frais des contribuables, 
un document présentant leur position, tout com­
me l’avant-projet de loi sur la souveraineté du 
Québec sera distribué grâce à des fonds publics 
dans tous les foyers du Québec;

B que les présidents des commissions consulta­
tives régionales ne soient pas nommés unilatérale­
ment par le gouvernement.

Si ces conditions ne sont pas remplies, M. Du­
mont craint que la démarche ne serve essentielle­
ment qu’à la promotion de la souveraineté.

Pour l’heure, M. Dumont n’a obtenu aucune as­
surance que ces conditions seraient acceptées. Le 
premier ministre lui a cependant promis qu’il y 
aura une possibilité, durant ce processus, de dis­
cuter de la date du référendum. Il n’a toutefois pas 
précisé s’il était possible d’envisager que la 
consultation ait lieu après 1995.

M. Dumont veut «tester la volonté du gouverne­
ment d’avoir une démarche qui permette le débat, 
et d’inclure ce que d’autres ont à proposer».

Pour l’instant, lorsqu’il parle de sa participation, 
«c’est non, mais c’est négociable».

Une partie de cette négociation pourrait avoir 
lieu à la Commission des institutions, chargée de 
déterminer la manière de former les commissions 
consultatives.

En acceptant ces conditions, le gouvernement 
ferait pression sur les libéraux pour qu’ils partici­
pent, dit M. Dumont.

Ce dernier souhaite éviter que «tout ça ne 
sombre dans le ridicule et ne fasse avancer per­
sonne avec deux séries de consultations (celle du 
gouvernement et peut-être une autre série organi­
sée par les libéraux) . Ce serait une parade où les 
deux gladiateurs qui s’entêtent dans leur position 
vont montrer leurs costumes avant de livrer com­
bat», dit-il.

L’Action démocratique défend une position que 
M. Dumont appelle «souveraineté, plus partenariat».

Le chef du Bloc dans un état sérieux mais stable

Bouchard toujours aux soins intensifs
Il subit une nouvelle intervention pour préparer sa jambe à recevoir une prothèse

ARIANE KROL
PRESSE CANADIENNE

L>état de santé de Lucien Bou- 
r chard demeure sérieux mais 
stable. Les médecins de l’hôpital 

Saint-Luc devaient procéder hier 
après-midi à une opération pour 
préparer sa jambe à recevoir une 
prothèse.

Le chef du Bloc québécois, qui 
reçoit de fortes doses d’analgé­
siques et d’antibiotiques par intra­
veineuse, doit rester aux soins in­
tensifs parce que ses pansements 
sont changés fréquemment.

«M. Bouchard a été évalué hier 
(mardi) par des physiatres de l’hô­
pital pour préparer et amorcer les 
différentes étapes de la réadapta­
tion», annonçait hier l’hôpital par

voie de communiqué. Lucien Bou­
chard devait être amené hier après- 
midi au bloc opératoire afin que les 
médecins préparent sa jambe ampu­
tée à recevoir une prothèse.

Le moignon a donc été dégagé 
des chairs et partiellement refermé 
pour qu’on puisse le recouvrir de 
muscles et de peau.

Ce traitement des plaies et la ré­
adaptation en physiothérapie qui 
suivra dureront trois à quatre mois.

Ce n’est qu’après cette période 
que le plus célèbre patient du Qué­
bec pourra commencer à porter une 
prothèse.

Si l’état de santé de M. Bouchard 
demeure satisfaisant, les médecins 
traitants n’émettront aucun autre 
commentaire ou bulletin de santé 
avant vendredi, concluait le commu­

niqué. Ces nouveaux développe­
ments sont les seuls que Mme Bou­
chard et les médecins de son mari 
ont accepté de rendre publics, expli­
quait hier la direction des communi­
cations de l’hôpital.

Par ailleurs, un quotidien mont­
réalais rapportait hier que des tests 
de laboratoire auraient démontré la 
présence du streptocoque A dans la 
gorge de l’épouse et des fils de Lu­
cien Bouchard.

Un des enfants souffrirait même 
d’impétigo — une infection de la 
peau très contagieuse — au visage 
à cause de cette bactérie.

Si la bactérie est vraisemblable­
ment de la même souche que celle 
qui a attaqué le chef du Bloc québé­
cois, pourquoi est-il le seul à en 
avoir subi des effets aussi dévasta­

teurs? Les spécialistes ont déjà ex­
pliqué que la bactérie de M. Bou­
chard avait été attaquée par un vi­
rus qui l’a rendue extrêmement 
toxique.

Un microbiologiste a émis l’hypo­
thèse que M. Bouchard avait peut- 
être contracté ce virus dans l’exerci­
ce normal de ses fonctions, c’est-à- 
dire en serrant la main de beaucoup 
de personnes, dont l’une en aurait 
été porteuse.

Celui-ci, en infectant le strepto­
coque A, a causé la myosite nécro­
sante responsable de l’état de Lu­
cien Bouchard.

Trois interventions chirurgicales, 
dont l’amputation à mi-cuisse de la 
jambe atteinte, ont été nécessaires 
pour contrôler cette infection galo­
pante.
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APPEL DE MANIFESTATION 
D'INTÉRÊT CONCERNANT 

DES SERVICES D'INGÉNIE­
RIE EN GÉNIE CIVIL, 

STRUCTURE, MÉCANI­
QUE ET ÉLECTRICITÉ

OBJET : Réaménagement de l'ensemble Bennv Farm

La Société canadienne d'hypothèques et de logement recevra des 
manifestations d'intérêt de la part de firmes d'ingénieurs-conseils dans 
le cadre du projet de réaménagement de l'ensemble Benny Farm, situé 
à Notre-Dame-de-Grâce à Montréal. L'ensemble de seize (16) acres est 
délimité par l'avenue Monkland et les rues Benny, Sherbrooke et 
Walkley.

La firme mandatée devra établir des plans et devis et procéder à la 
surveillance des travaux spécialisés de génie civil, structure, mécani­
que et électricité pour la première phase du projet de réaménagement 
qui consiste en la construction de deux bâtiments de six (6) étages, 
abritant + quarante-trois (43) logements chacun, plus un sous-sol.

Les proposants devront présenter des offres de services intégrées, 
c'est-à-dire que toutes les disciplines seront incorporées à l'intérieur 
d'une seule firme ou d'une association de quelques firmes. Les propo­
sitions individuelles ne seront pas retenues. De plus, l'offre de services 
mettra en évidence les projets de même nature réalisés par ces experts- 
conseils selon les prescriptions décrites dans le dossier d'invitation.

Les manifestations d'intérêt devront clairement être identifiées et 
expédiées sous pli cacheté à :

M. André Gohier 
Directeur principal 
Ensemble Benny Farm 
3290, boul. Cavendish 
Montréal (Québec)
H4B 2M7
Tél. : (514) 283-4173

On peut se procurer un exemplaire du dossier d'invitation en s'adres­
sant au bureau ci-haut mentionné à compter du 9 décembre 1994.

Les manifestations d'intérêt devront être reçues avant 16 
heures, le 21 décembre 1994.

La SCHL collabore 
avec toux les paliers 

du gouvernement, 
l'industrie et la société 

afin d'aider les 
Canadiens à se loger

SCHL fi CMHC
Question habitation, compte/. sur nous

Canada

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE LAVAL 
LOCALITE DE LAVAL

COUR DU QUÉBEC 
chambre civile

DIVISION DES PETITES CRÉANCES 
2800, Boul. St-Martin Ouest 
Chomedey, Laval H7T 2S9

Il est ordonné aux intimés(es) ci-dessous mentionné(es) de 
comparaître dans un délai de trente (30) jours. Des copies de requête 
ont été laissées au greffe de cette Cour à votre intention.

Dossiers

540-32-000167-948

540-32-000887-941

540-32-001014-941 
540-32-001022-944

540-32-001080-942

540-32-001160-942

Requérants(es)

Les Emballages 
Fontaine Inc.

Charles Clément 
(Avocat)

Beauregard, Viiliard 
Carrosserie Richard 
Lambert Inc
Station Service Georges 
Inc (Pétro-Canada) 
François Ostiguy ue 
Charron, Schiller & 
Associés 
Antonio Pansera

(Entrepris.
Enr)

Intimés(es)

Patrick Williamson 
Les Productions 
Golden Blades Ltée 
Stephen Yuen 
Harley Yimchi Yuen 
Gordon Yuen 
Guy Larocque 
Réal Routhier

Théodore 
Théodoropoulos 
Pierre Allard & 
Centre Audio Visuel 
Pieral Ltée 
Germain Jean (Jean 
Electro-ménager) 
Benoît Rivet

ises NDB 
inr)

Panos 
Assimakopolous 
Mme Joanne 
Demers 
La Maison 
Idéographie 
Jeannot Gauthier 
Industries Daco Ltée 
M. Henry Sandberg 
Réjean Roy 
David Israel 
D.M. Extermination 
Les Vacances Nord 
Sud
Gilles Lévesque 
Lévesque 
Remorquage Enr 
Thérèse Chouinard 
M. Pierre Gosselin

Société Immobilière 
Chabasco Ltée 
(François 
Chapdelaine)
Pierre Racine 
Les Rénovations 
Abibec Inc.
Roger St-Denis 
[Création Concept 
Plus)
Luc Désormeaux 
(Cartes et comiques 
Etoiles Enr)
M. Osman Yaraneri 
Rémi Lapierre 
2964-0307 Québec 
Inc
M. Michel Grenier

540-32-001701-943 Mme Ginette Lafontaine Daniel Beauchesne
Esq de tuteur de 
Josée Foumier 
Distribution 
Canadienne Nord 
Contrôle (1993) Inc 
Sandra Tayebi 
Paul Hubert

NOEL GOBEIL 
Greffier Cour du Québec

540-32-001185-949 

540-32-001195-948 Pierre Filiatreault

540-32-001232-949 Julius H. Grey

540-32-001286-945 Georges Kambranis

540-32-001313-947 Les Plastiques Marcon 
Inc

540-32-001327-947 Pierre Boivin 
540-32-001362-944 Ladouceur & Associés 
540-32-001367-943 Ladouceur & Associés 
540-32-001396-942 Charles Clément 
540-32-001421-948 Gilles Cossette

540-32-001491-941 Céline Périard 
Célyne Ménard 

540-32-001549-946 Victor Azoulay

540-32-001565-942 Chantal Décarie 
540-32-001590-940 Le Relais

Communautaire de 
Pont-Viau

540-32-001598-943 Gaétan Raymond & 
Rolande Cyr

540-32-001605-946 Me Mario Hébert 
540-32-001616-943 149883 Canada Inc

540-32-001642-949 Louise Lalonde

540-32-001659-943 Bram Greenbaum
(Centre d'Achat Place 
Fabreville)

540-32-001671-948 J. François Taillefer 
540-32-001679-941 Guy Fafard 
540-32-001693-942 Denis Oésautels

540-32-001697-943 Mme Sylvie Robert

540-32-001753-944 Me André Turgeon

540-32-001770-948 Faye Oakley 
540-32-001796-943 Paul Leduc

Laval lé 2 décembre 1994

VENTES 
EN JUSTICE

Conditions et 
renseignements

1. Les ventes judiciaires 
ont lieu aux adresses 
ci-dessous mention­
nées.

2. L’enchérisseur doit en 
payer le montant im­
médiatement et en 
argent comptant ou 
chèque visé.

3. Il est préférable de 
téléphoner au bureau 
de l'officier instrumen­
tant le matin de la 
vente en cas d'annu­
lation.

La Chambre 
des huissiers 

du Québec

VILLE
MONT-ROYAL

g
TOWN OF 

MOUNT ROYAL

Province de Québec

AVIS PUBLIC
AVIS PUBLIC est donné 
aux RÉSIDENTS DE VILLE 
MONT-ROYAL et à QUI 
DE DROIT que le 5
décembre 1994, à sa séan­
ce extraordinaire tenue à
19 h 30. le conseil munici­
pal de Ville Mont-Royal a 
adopté:
Le règlement n° 1301-95 
sur le budget de 1995 et 
autres sujets connexes.
Les personnes intéressées 
peuvent consulter ces 
règlements au bureau de la 
greffière, 90. avenue Roo­
sevelt, Ville Mont-Royal, 
durant les heures normales 
de bureau.
Donné à Ville Mont-Royal le 
8 décembre 1994.

La greffière.
C. Josée Katz, o.m.aVCMC

La s ii i I e des 

avis s r I r o n v e 
en pa.tfe B fi

Monique Simard

Le PQ sur la défensive
Le boycott libéral étonne grandement 

Monique Simard
PIERRE O’NEILL

LE DEVOIR

Certains aspects de l’avant-projet référendaire présen­
té par le premier ministre Parizeau placent le Parti 
québécois sur la défensive. La vice-présidente rejette les 

allégations des fédéralistes. «Notre démarche n’en est 
pas une de duperie ou de tricherie.»

Que l’astuce indispose l’opposition et l’ensemble des 
fédéralistes, Monique Simard s’y attendait. Mais la déci­
sion des libéraux de boycotter le processus de consulta­
tion l’a grandement étonnée.

D’autant plus qu’elle ne voit pas de justification à la fé­
rocité de ces manifestations d’indignation. «Que les fédé­
ralistes soient pris au dépourvu, je peux comprendre.
Mais je ne pense pas que la population se sente truquée.

Notre démarche s’inscrit dans les traditions 
parlementaires québécoises. Ça ne trahit ni ne 
travestit la démocratie.»

L’accusation d’avoir monté une opération 
strictement partisane ne plaît guère à la vice- 
présidente du PQ, qui fait valoir que les fédéra­
listes ont été invités à y défendre leur vision du 
pays et leur évaluation du fédéralisme cana­
dien, et qu’ils doivent assumer la responsabili­
té de leur refus d’y participer. «On ne les écar­
te pas, on leur dit: venez siéger, mais ils ne 
veulent pas.»

Selon Monique Simard, non seulement cette opération 
de consultation n’est pas teintée de partisanerie, mais 
elle comporte des risques, en ce sens que rien n’em­
pêche la contestation de s’y exprimer et de réclamer des 
modifications à l’avant-projet de loi. «Nous n’avons pas 
conçu l’opération pour qu’elle soit partisane et unique­
ment souverainiste.»

Mme Simard a d’ailleurs souligné que les modalités 
du processus «ne sont pas fixées dans le béton» et qu’il 
n’est pas exclu que le gouvernement les revoie, si cela 
s’imposait, c’est-à-dire s’il s’avérait la nécessité de le boni­
fier. «M. Parizeau a été très clair; il a dit que rien n’est 
coulé dans le ciment.»

Ces mises au point sur le sens de la démarche référen­
daire du gouvernement ne se voulaient pas l’objet de la 
conférence de presse que la nouvelle femme forte du PQ 
a donnée hier au secrétariat de la rue Saint-Hubert. Il 
s’agissait plutôt de lancer l’opération solidarité Bertrand.

L’objectif est de recueillir les fonds nécessaires pour fi­
nancer les poursuites judiciaires visant à obtenir l’annula­
tion de l’élection du libéral Robert Thérien. Les procu­
reurs du PLQ font traîner les choses en longueur, étirent 
les procédures et multiplient les mesures dilatoires. Ce 
qui risque de coûter une petite fortune à l’organisation 
péquiste, au bas mot 100 000 $.

«On va aller jusqu’au bout de notre affaire», a prévenu 
hier Monique Simard qui s’attend à ce que les libéraux 
exploitent le stratagème jusqu’à sa limite. Ce qui pourrait 
durer encore de longs mois, peut-être même des années.
Une opération qui risque de devenir ruineuse pour la 
poursuite. Il a donc été décidé d’organiser un cocktail- 
spectacle, à 500 $ le billet, qui aura lieu dimanche soir au 
Spectrum de Montréal. Le volet politique de la soirée 
prévoit l’écoute d’une cassette préenregistrée par le pre­
mier ministre Parizeau et un discours, en personne, du 
ministre des Affaires municipales, Guy Chevrette. Pour 
le volet artistique, Monique Simard promet des sur­
prises, la participation de grandes vedettes.
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POURQUOI ACHETER DES SOLDES 
QUAND VOUS POUVEZ ACHETER 

IAU PRIX DE GROS

OUI MESSIEURS
LA CONCURRENCE NE NOUS FAIT PAS PEUR - COMPAREZ NOS PRIX 

Avec les prix pratiqués dans les boutiques et magasins qui 
vendent des vêtements faits en

FRANCE et en ITALIE Prix CLUB 402
Manteau laine et cachemire
fait en ITALIE et GRIFFÉ....................................................399

Le costume 100% pure laine vierge #*#»**«
fait en ITALIE et GRIFFÉ..................................299* a 4755

Le blazer 100% pure laine vierge
fait en ITALIE et GRIFFÉ..'..................................................295

Le pantalon 100% pure laine vierge .
doublé jusqu’aux genoux, fait en ITALIE et GRIFFÉ.... I 25*

La chemise Club-Paris 100% coton ou mélange 
faite en FRANCE et GRIFFÉE..............................................65

La cravate 100% pure soie crêpe de Chine, .
faite en ITALIE et GRIFFÉE.................................................. 40

Etc... Etc. Oui dit mieux?

îüulo 402-hommc*

1118. rue Sainte-Catherine O.. Suite 200 
Montréal (Québec) H3B 1H5. tél.: BG1-3G3G
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Alors que vos frais d'interurbains commen­
çaient à peine à baisser, les coûts de vos appels 
locaux s'apprêtent, eux, à augmenter.

A moins que vous ne réagissiez, Ottawa 
peut décider d'approuver ce projet.

Pourquoi?

Actuellement, les Canadiens ont le choix 
parmi différentes compagnies pour leurs appels 
interurbains. Comme la plupart des gens, vous 

avez noté que cette saine compétition entraînait 
des baisses de tarifs, même si vous restiez avec 
Bell Canada et les anciennes compagnies.

Mais celles-ci ont gardé le monopole du 
service téléphonique local. De plus, le CRTC 
a décidé de leur permettre de vous faire payer 
72 $ supplémentaires pour le service local!
A savoir, 24 $ par an à partir du 1er janvier 
prochain, 24 $ en 1996 et 24 $ en 1997.

Si Bell Canada augmente ses tarifs locaux, 
cela aura d'ici peu une influence sur les tarifs 
interurbains. Les nouvelles compagnies qui, 
elles, ne peuvent offrir de service local, ne pour­
ront plus, à long terme, être concurrentes en

gardant des tarifs raisonnables.

Si cela voulait dire que votre facture totale 

de téléphone devait diminuer, cela n'aurait 

aucune importance pour vous. Mais 2 
Canadiens sur 3 finiront par payer plus. C'est 

pourquoi un regroupement de 50 associations 
de consommateurs pense que ces augmen­

tations sont injustes. Et nous les approuvons.

Il est clair que Bell Canada a la permission 
d'abuser de son monopole sur ie service local. 
Qui va payer? La concurrence, bien sûr. Mais 
vous aussi, vous allez devoir débourser.

Il n'est pas trop tard pour envoyer un 
message à Ottawa. Le CRTC a suivi la demande 
de Bell Canada, c'est désormais au Cabinet 
fédéral de prendre la décision finale.

Demandez à votre député d'examiner 
attentivement cette demande. Dites-lui que vous 
voulez une décision qui conserve l'équilibre entre 
des prix raisonnables pour les consommateurs et 
des profits honnêtes pour Bell Canada ainsi que 
les autres vieilles compagnies, et qui laisse enfin 
une chance à la concurrence.

Ce message est commandité par l'Association pour la Concurrence en Télécommunications, qui comprend 
les compagnies de service téléphonique longue distance suivantes: ACC Long Distance, Corn Net, Compo 
Local, CTI, Hospitality Information Services, Sprint Canada, STN, TelRoute, Unitel et Westel.
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Je désire recevoir des renseignements concernant l’achat d’actions de la SPEQ 
qui investira dans LE DEVOIR INC.

NOM:______________________________________________________________

En devenant actionnaire de la Société de placement en entreprise québécoise 
(SPEQ-LE DEVOIR INC.), vous manifestez votre appui à un quotidien qui ne 
craint pas la polémique. Un quotidien nécessaire qui discute des vrais enjeux 
de société.

En devenant actionnaire, vous contribuez au renouvellement du journal et 
vous profitez d’une déduction fiscale (Québec) de 125 %, pour chaque tranche 
de 500 $, l’investissement minimal.

En devenant actionnaire, vous vous joignez aux lecteurs, aux amis, aux 
institutions et aux gens d’affaires qui assurent en deux phases la restructuration 
financière du journal.

En devenant actionnaire de SPEQ-LE DEVOIR INC., vous investissez dans le 
seul grand journal d’opinion au Québec.

Première émission par voie de prospectus
SPEQ-LE DEVOIR INC.
Prix : 1 $ l’action
Souscription minimale : 500 actions ordinaires
Souscription par tranche de 500 actions ordinaires
Le produit net du placement sera utilisé pour souscrire à 1 100 000 actions 

votantes et participantes de LE DEVOIR INC., soit environ 15,5 %.
Pour obtenir tous les renseignements, veuillez remplir le coupon ci-dessous et 

un exemplaire du prospectus définitif vous sera transmis.
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Mgr Turcotte était de passage hier à l’Assemblée 
nationale, qui lui a rendu hommage.

Ils font la trêve pour 
le cardinal Turcotte

MAURICE GIRARD
PRESSE CANADIENNE

Québec — Au milieu des hostilités 
référendaires, qui ont dominé les 
travaux de l’Assemblée nationale 

hier, libéraux et péquistes se sont 
permis une trêve pour souligner, à 
l’unanimité, l’accession de l’arche­
vêque de Montréal, Jean-Claude Tur­
cotte, au rang de cardinal.

Le prélat, qui assistait aux délibéra­
tions, a été applaudi quand le parrain 
de la motion, le premier ministre 
Jacques Parizeau, a proposé que 
«l’Assemblée nationale s’associe avec 
fierté à l’ensemble des fidèles du dio­
cèse de Montréal pour célébrer l’ac- 
cessipn au cardinalat de leur pasteur, 
Son Éminence le cardinal Jean-Clau­
de Turcotte».

Contraste frappant, l’ovation a mis 
en exergue le ton partisan et l’animo­
sité des débats qui ont repris sur la 
stratégie référendaire des péquistes 
de Jacques Parizeau, dénoncée sur 
tous les tons par l’opposition libérale.

Ainsi, pour le chef du gouverne­
ment, l’élévation de Mgr Turcotte au 
cardinalat «par le pape Jean-Paul II, il 
y a quelques jours à peine, est un très 
grand honneur fait à l’Église de Mont­
réal, un honneur qui rejaillit sur nous 
tous, Québécois et Québécoises». 

Quand il a choisi de coiffer Mgr

Turcotte de la pourpre cardinalice, le 
souverain pontife «se sera donné un 
conseiller bien ancré dans la réalité 
d'une ville, de plus en plus diverse 
dans ses croyances, dans ses com­
bats, dans ses espoirs», a souligné M. 
Parizeau.

Il a insisté en soulignant l’action so­
ciale de l’archevêque, son souci de 
justice sociale, sa tolérance et ses 
convictions.

Le chef de l’opposition, Daniel 
Johnson, s’est empressé à témoigner 
de la qualité du plus important servi­
teur de l’Église catholique en terre 
québécoise.

Plus personnel, son témoignage 
traitait de «la façon rafraîchissante, 
extrêmement positive, avec laquelle il 
abordait et continue d’aborder toutes 
les questions».

Il a souligné «la simplicité absolu­
ment remarquable et chaleureuse» 
du prélat, «la profondeur des senti­
ments qu’il éprouve pour ses fidèles, 
pour l’ensemble des Montréalais et, 
évidemment, pour l’ensemble des 
Québécois».

A l’archevêché de Montréal, l’atta­
chée de presse, Lucie Martineau, a in­
diqué hier que l’archevêque de Mont­
réal n’avait pas d’opinion politique et 
qu’il n’avait jamais pris position dans 
le débat sur la question nationale qué­
bécoise.

Processus de consultation préréférendaire

Le CPQ boudera les commissions itinérantes
Le Mouvement Desjardins hésite, le B’Nai Brith 

annonce sa participation active
NORMAN DELISLE 

PRESSE CANADIENNE
\

A l’instar de l’opposition libérale à l’Assemblée na­
tionale, certains groupes fédéralistes vont boy­
cotter le processus de consultation que le gouverne­

ment du Québec a lancé mardi sur l’avant-projet de 
loi qui traite de la souveraineté du Québec.

«En l’absence de partis politiques fédéralistes, on 
n’y sera pas», a déclaré le président du Conseil du 
patronat, Ghislain Dufour.

Citant l’expérience de la Commission Bélanger- 
Campeau dont il a été un membre actif, M. Dufour 
a soutenu que les travaux d’une commission du 
genre de celle que le gouvernement va créer s’ap­
puient «sur la dynamique des partis politiques».

«En l’absence d’un des partis, la commission de­
vient un instrument de promotion d’une thèse. En 
l’absence du principal intervenant fédéraliste du 
Québec, on ne participera pas à cela», a dit M. Du­
four.

Le porte-parole du Conseil du patronat a parlé de 
«démarche à sens unique» pour qualifier la propo­
sition gouvernementale.

Il ne croit pas néanmoins que le gouvernement 
Parizeau aurait «l’outrecuidance» de pénaliser les 
entreprises qui sont membres du Conseil du patro­
nat.

M. Dufour n’entend pas non plus mettre fin à sa 
participation à des activités gouvernementales com­
me sa présence au conseil d’administration d’orga­
nismes tels la Commission de la santé et de la sécu­

rité au travail (CSST) ou le Conseil de développe­
ment de la main-d’œuvre (CDMO).

A la Chambre de commerce du Québec, le prési- 
dent-d irecteur Michel Audet semble bien mal à 
l’aise avec la situation.

«Dans le cadre actuel, s’il n’y avait que des repré­
sentants du Bloc québécois et du Parti québécois 
autour de la table, il n’y aurait pas d’équilibre dans 
les points de vue et on serait bien mal à l’aise», a dit 
M. Audet.

En région, chacune des 226 chambres régio­
nales sera libre de décider elle-même de ce qu’elle 
fera.

Mais la Chambre du Québec, où on retrouve 
4800 entreprises membres, va devoir consulter ses 
membres avant de prendre une position finale.

M. Audet estime néanmoins que «le processus 
est mal engagé. Il faudrait que le gouvernement re­
pense ce processus». La Chambre de commerce 
avait un représentant commissaire en 1991 au sein 
de la Commission Bélanger-Campeau sur l’avenir 
du Québec.

Le Mouvement Desjardins, qui avait lui aussi dé­
légué un représentant à la Commission Bélanger- 
Campeau, ignore ce qu’il fera si jamais le gouverne­
ment l’invite à participer au processus actuel. «La 
question de notre participation n’a pas encore été 
abordée au conseil d’administration de Desjardins. 
Nous n’avons d’ailleurs pas encore reçu d’invitation 
du gouvernement», a signalé le porte-parole du 
Mouvement, André Chapleau.

Le 18 novembre dernier, le Mouvement Desjar­

dins avait publiquement affirmé sa neutralité dans 
le débat référendaire au Québec mais son prési­
dent Claude Béland n’a pas caché il y a quelques 
semaines son penchant pour la cause souverainis­
te.

Outre l’opposition libérale à l’Assemblée nationa­
le, le gouvernement fédéral de Jean Chrétien et le 
Parti conservateur de Jean Charest ont déjà annon­
cé qu’ils ne participeraient pas au processus annon­
cé par le gouvernement québécois. (

La commission jeunesse du Parti libéral s’en 
prend elle aussi aux péquistes, qualifiant le «projet 
Parizeau d’irrespectueux et d’antidémocratique».

Un autre groupe de jeunes fédéralistes, qui se 
fait appeler Génération 18-35, dénonce l’initiative 
gouvernementale, accusant le premier ministre Pa­
rizeau de «demander un chèque en blanc aux Qué­
bécois».

Par contre, le B’Nai Brith, un groupe de défense 
des droits de la communauté juive, a annoncé son 
intention de participer activement à la consultation 
gouvernementale.

«Malgré la crainte que toute participation anglo­
phone ou de communauté culturelle ne legitimise 
le plan péquiste de créer un État souverain, B’Nai 
Brith a l’intention de présenter un mémoire», affir­
me le directeur de l’organisme, Robert Libman, qui 
a été député du Parti Egalité à l’Assemblée nationa­
le de 1989 à 1994.

Seules les centrales syndicales et des groupes 
nationalistes ont jusqu’ici accepté l’initiative gouver­
nementale avec enthousiasme.

3500 $ de plus pour les familles pauvres, 
suggère le Conseil du bien-être social

Ottawa (PC) — Le Conseil du bien-être social 
recommande au gouvernement fédéral de 
créer un programme de supplément au revenu de 

3500 $ par année à l’intention des familles pauvres 
et de renoncer à son idée de créer deux catégo­
ries de chômeurs.

Dans un rapport publié hier, le Conseil indique 
que ce supplément au revenu devrait constituer la 
pièce maîtresse de la réforme sociale du ministre 
Lloyd Axworthy afin de «faire disparaître la pau­
vreté chez les enfants».

Cet organisme recommande au gouvernement 
«d’agir avec circonspection» pour ne pas creuser 
davantage l’écart entre les riches et les pauvres.

«Nos filets de sécurité sociale ont été créés 
pour nous empêcher de tomber dans une pauvre­
té abjecte, et nous avons tous intérêt à ce que ces

filets demeurent solides», relate le rapport.
Le document de réflexion sur les options de ré­

forme, publié le 5 octobre par le ministre du Déve­
loppement des ressources humaines Lloyd Ax­
worthy, propose d’augmenter les prestations fis­
cales aux couples qui ont des enfants. En général, 
cette proposition est louable, constate le Conseil. 
Les familles continueraient à recevoir la prestation 
fiscale pour enfants du gouvernement fédéral 
mais les familles à faible revenu toucheraient une 
aide supplémentaire.

Au niveau de l’assurance-chômage, le Conseil 
ne voit pas la nécessité d’instituer un système à 
deux volets. Selon le livre vert de M. Axworthy, 
les chômeurs fréquents verraient leurs presta­
tions réduites et on les obligerait à se recycler 
pour avoir droit à leurs prestations. Or, ce n’est

pas le système qui fait défaut, rapporte le Conseil, 
mais l’incapacité du gouvernement à juguler le 
chômage.

Il faudrait aussi éviter de lier le niveau des pres­
tations au revenu familial car cela pénalisera large­
ment les femmes qui occupent souvent des em­
plois précaires et à courte durée, croit le Conseil.

Pour les chômeurs âgés dont la possibilité de 
trouver un emploi est limité, le gouvernement fé­
déral devrait envisager la possibilité de modifier 
les régimes de retraite pour que ceux-ci puissent 
toucher une pension complète à l’âge de 60 ans.

Le gouvernement doit aussi s’assurer que les 
changements proposés ne poussent pas bon 
nombre de chômeurs sur les rangs de l’aide socia­
le et que la réduction du déficit ne se fasse pas sur 
le dos des plus démunis, prévient le Conseil.

«JE VOUS 
RECOMMANDE 

D'INVESTIR 
DANS UN QUOTIDIEN 

QUI VOUS 
BRASSE 

LES IDÉES.»

Jeon Coumoyer, animateur radio/ Photographié par André Comellier
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Cutlass Supreme 1995
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L’Obsession du détail

Clé antivol à codification unique PASS-Key II. La clé cTallumage de la 
Cutlass Supreme est munie d’une résistance dont le code doit cor­
respondre à celui d’un détecteur placé dans le barillet du commu­
tateur d’allumage. S’il n’y a pas correspondance des codes, la mise 
en marche du moteur est impossible. Et comme nous mettons autant

d’énergie à protéger la 
voiture qu’à concevoir 
tous les autres petits dé­
tails, imaginez le résultat.
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Exigeante, l’autre façon

de gérer
Jean-Robert S ans façon

La présidente du Conseil du Trésor, Mine Pauline Marois, vient d’esquisser les contours d’une nouvelle 
façon de gérer l’appareil gouvernemental qui pourrait permettre de faire d’une pierre deux coups: 
revaloriser le travail des employés de l’État tout en limitant les dépenses. Si l’intention est louable, les 
ippyens sont encore mal définis.

n campagne électorale, le Parti 
québécois a fait des promesses 
qui pouvaient paraître contradic­
toires, comme de mettre fin aux 
«compressions arbitraires» dans la 
fonction publique tout en rame­
nant le déficit d’épicerie du gou­
vernement à zéro d’ici deux ans.

Petit à petit, on commence à 
comprendre ce que les candidats 

pequistes avaient derrière la tête. Cette semaine, Mme 
Marois a annoncé qu’elle entendait geler les plus im­
portantes enveloppes de dépenses de l’État à leur ni- 
yeau actuel. En termes concrets, étant donné les aug­
mentations automatiques dues à l’escalade des em­
ployés dans les échelles salariales et l’effet de l’inflation 
£ùf les dépenses de fonctionnement, ce 
gel des budgets obligera l’ensemble des 
ministères et des grands réseaux de ser­
vices publics à comprimer leurs dépenses 
de quelque 1,4 milliards l’an prochain.
' (Disons d’abord que cette décision était 
npji seulement inévitable, mais qu’elle 
sera insuffisante. Dans son dernier bud­
get; l’ex-ministre libéral des Finances, M.
André Bourbeau, avait lui aussi prévu un 
deficit d’opérations nul pour 1997-1998 
(eh oui, comme M. Parizeau!), mais pour 
ce faire, il avait annoncé des compres­
sions non pas de 1,4 milliards, mais de 1,8 
milliards en 1995-96. Du même souffle, il 
nous prévenait que ces compressions ne 
suffiraient pas, qu’il faudrait récidiver en 1996-97 avec 
1,2 milliards de nouvelles compressions et un autre 1,3 
milliards l’année suivante. Ces gros chiffres étant ré­
currents, l’effort atteint 4,5 milliardsS en 1997-98. Voilà 
comment on peut espérer parvenir à un déficit d’opéra­
tions zéro la troisième année sans augmenter les im- 
■pôts.
- ’ Comprenons-nous bien, dans chaque cas, on ne par­
le pas de diminuer le total des dépenses du gouverne 
ment, mais de comprimer ici et là pour seulement com­
penser les hausses automatiques de coûts du système, 
tout en profitant des hausses de revenus d’impôts gé­
nérées par la croissance de l’économie. Ainsi, toujours 
selon le budget Bourbeau de mai dernier, Québec pré­
voyait dépenser les mêmes 41,7 milliardsS au total cha­
cune de ces deux années, et même un peu plus la der- 
'nière année, mais une hausse progressive de revenus 
atteignant 3 milliardsS en 1997-98 par rapport à au­
jourd’hui. En somme, Mme Marois a raison de laisser 
sousentendre que le «gel» de 1,4 milliards qu’elle vient 
^annoncer pourrait s’étendre sur une période de 
■qùelques années...

. Entre le dernier budget libéral et l’annonce faite cet- 
,te semaine, la différence ne réside donc pas dans les 
objectifs financiers mais dans la façon d’atteindre la 
cible. Ce qu’on a longtemps reproché au gouverne­
ment libéral, c’est de sabrer partout avec le même zèle, 
malgré les conditions différentes vécues par les uns et 
les autres. Pour y remédier, le nouveau gouvernement 
veut transférer dans les mains des organisations la res­
ponsabilité de gérer elles-mêmes leurs affaires, à l’inté- 
rieûr des paramètres budgétaires. Pas plus d’argent, 
mais plus de liberté.

Si la direction d’un ministère ou d’un hôpital décide 
d’accorder une prime à un cadre ou une promotion à

un employé, elle devra puiser l’argent à même des 
compressions effectuées ;iilleurs dans l’institution. Par 
contre, si on trouve un nouveau moyen de faire plus 
avec moins, les gains réalisés pourront être utilisés à 
l’interne, sans qu’on ait à le justifier.

En théorie, Québec évaluerait l’efficacité de l’organi­
sation à partir des résultats obtenus, sans intervenir 
dans la gestion courante de l’organisation. En théorie 
du moins, car en pratique, la formule pose plusieurs 
questions. Par exemple, un collège qui embauche des 
professeurs avec des diplômes supérieurs qui com­
mandent une meilleure rémunération serait-il pénalisé? 
Ou encore, en viendra-t-on un jour à passer outre aux 
conventions collectives pour redistribuer sous forme 
d’augmentations salariales les gains de productivité 
réalisés en coupant des postes?

Du côté syndical, la CEQ et la FTQ se 
sont depuis longtemps montrés ouvertes 
à la négociation d’un éventuel réaména­
gement du travail et des responsabilités. 
Ce qu’on espère en tirer, cela est moins 
clair: plus «d’autonomie professionnelle» 
peut-il devenir synonyme de moins 
d’heures de présence à l’école? Souhai­
tons que non.

À la Fédération des affaires sociales 
(CSN), on a tout de suite interprété la dé­
cision de Mme Marois comme étant une 
tactique pour réduire le nombre de 
postes et geler les salaires dans la fonc­
tion publique. Quatre trente sous pour 
une piastre!

On l’aura compris, Mme Marois n’a pas choisi la 
voie la plus facile pour améliorer les services publics, la 
productivité des employés, leur satisfaction au travail, 
tout en stoppant radicalement la croissance des dé­
penses de l’État. Dire aux organisations qu’elles doi­
vent faire encore mieux avec ce qu’elles ont déjà peut 
donner des résultats surprenants là où le dynamisme 
des cadres et du personnel est à son meilleur, mais 
peut aussi aboutir à des coupures de lits, des ferme­
tures d’écoles ou des licenciements de personnel inac­
ceptables quand un groupe choisit la sacro-sainte voie 
de la protection des acquis.

Rien dans les propos de la ministre ne précise com­
ment, sur le terrain, on entend implanter cette nouvelle 
façon de gérer, ni jusqu’où on est prêt à aller. Par 
exemple, comment penser réduire de façon sensible 
les dépenses des universités sans augmenter le 
nombre d’heures d’enseignement des professeurs? 
Comment réorganiser le travail dans les hôpitaux et les 
centres d’accueil sans briser les définitions de tâches 
obtuses et sans assouplir les mécanismes de la sécuri­
té d’emploi qui empêchent les transferts entre les insti­
tutions ou les régions? Comment espérer réussir l’opé­
ration sans décentraliser tout le processus de négocia­
tion, y compris les salaires des employés? Si on veut 
«responsabiliser» les gestionnaires du réseau public, 
encore faut-il leur fournir les outils indispensables pour 
repenser les équipes de travail, impliquer et stimuler le 
personnel tout en améliorant la qualité des services... 
sans augmentation de coûts. Pour le moment, le plan 
Marois veut responsabiliser les grands réseaux sans al­
ler jusqu’aux institutions. C’est trop peu.

Mme Marois et son gouvernement auront-ils le cou­
rage politique et le doigté nécessaire pour réaliser un 
tel programme?

Pour

responsabiliser 

les institutions, 

il faudra 

décentraliser 

les négociations.

Magnifiques photos
Excellente idée que de publier ces 
magnifiques photos de Jacques Na- 
deay en première page du Devoir du 

“29 novembre dernier. En les regar­
dant, j’ai souri au temps gris d’un 

i.matin d’automne et je me suis rappe­
lé ce s mots d’un auteur dont j’ai ou­
blié le nom:
Je fais à mon âme un tort irréparable 
\,Si un jour de ma vie se passe sans que 
J'aie contemplé la beauté du monde. 
'pierre-Paul Roy 
Jyjval, 30 novembre 1994
fi1'*

Multiculturalisme
inutile

; On critique beaucoup le multicultu­
ralisme ces jours-ci et je suis d’ac- 
Üord. La cacophonie multiculturelle 
a assez duré! Est-ce que la commu­
nauté française dont je suis issue bé­
néficie des largesses fédérales? Et 
!,puis, depuis quand institutionnalise- 
;t-on le fait qu’une société soit cosmo­
polite? Est-ce que la France ou les 
États-Unis ont un ministère du Mul­
ticulturalisme? Non, bien sûr.
: Hs n’ont pas cette culpabilité ob­
sessionnelle de nos politiciens vis-à- 
vis des minorités quelles qu’elles 

; soient, certaines étant habiles à ma­
nipuler pyisqu’on leur en donne l’oc- 
xasion. Évidemment, il faut aller 
dans le sens de la maniéré de penser 
des intellectuels du politically correct, 
qui n’est pas des plus innocentes, 
friais on n’est pas naïf à ce point de 
ne pas voir leur petit jeu sournois, à 
tendance agressive, quand on ne 
partage pas leurs vues. Je trouve, et 
nous sommes nombreux à le penser.

LETTRES
-----------♦-----------

que le multiculturalisme canadien 
est coûteux, inutile et franchement 
désagréable. Il n’encourage certaine­
ment pas la fraternité entre les 
hommes en accentuant et en valori­
sant, comme il le fait, les différences 
ethniques et culturelles, en un mot 
en les officialisant.
Josiane Ledoux-Trihey 
Montréal, 24 novembre 1994

Malavoy reconfirmée?
Nommer quelqu’un ministre, cela re­
lève de la responsabilité du premier 
ministre. Si, après avoir fait son 
choix, des éléments cachés viennent 
à sa connaissance, il est le seul à 
avojr le droit de changer sa décision.

Élire quelqu’un député, cela relè­
ve de la responsabilité des citoyens 
du comté aptes à voter. Si, après 
avoir fait leur choix, des éléments ca­
chés viennent à leur connaissance, 
ils sont les seuls à avoir le droit de 
changer leur décision.

Mme Malavoy, consciemment et à 
plusieurs reprises, a décidé que ses 
convictions personnelles lui permet­
taient d’enfreindre la loi électorale 
qu’elle connaissait. Elle a décidé 
qu’elle avait le droit d’outrepasser sa 
condition de non-citoyenne du Cana­
da chaque fois qu’elle le jugeait utile 
par rapport à ses convictions person­
nelles.

Elle a caché ses actions, non res­
pectueuses des processus démocra­
tiques canadiens et québécois, 
d’abord aux membres de son parti et 
ensuite à la population de Sherbroo­
ke. Ce sont maintenant eux qui doi­
vent décider s’ils l’absolvent

Comparer ce refus du processus

démocratique à l’erreur de jugement 
de M. Jean Charest lorsqu’il était mi­
nistre, est inconcevable. M. Charest 
a fait une erreur de jugement, de fa­
çon impulsive, une seule fois, il s’en 
est confessé immédiatement et n’a 
rien caché à ses électeurs. Mme 
Malavoy a commis ses gestes, pen­
dant un laps de temps assez long, de 
façon raisonnée, en sachant qu’elle 
enfreignait les bases mêmes d’un 
État démocratique, et pour satisfaire 
ses convictions personnelles.

En tant que nouveau citoyen cana­
dien et québécois depuis 1972, en 
tant que sympathisant du Parti qué­
bécois, j’estime que Mme Malavoy 
doit redemander officiellement à ses 
concitoyens de confirmer eux- 
mêmes s’ils la rechoisissent ou pas.

C’est à ce prix que la crédibilité du 
processus démocratique électoral et 
référendaire sera confirmée.
Joseph Franchomme 
Sherbrooke, 27 novembre 1994

La recherche trouve
Je lis les chroniques de Normand 
Baillargeon avec délice. Quoi de plus 
réjouissant que de voir un universi­
taire deviner tout seul que l’essen­
tiel, en éducation, c’est la classe, et 
qu’il existe des classes où travaillent 
des enseignants et des enfants!

Je ne suis pas sûr que les sciences 
de l’éducation dans leur ensemble en 
soient arrivées à cette découverte. 
Espérons que leurs recherches les y 
conduiront’ En attendant, pour ce qui 
est de M. Baillargeon, aucun doute 
possible: la recherche a trouvé! 
Jean-Pierre Issenhuth 
Ijaval, 2 décembre 1994
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Québec tout entier, après 
avoir tremblé à l’unisson 
pour la vie de Lucien Bou­
chard, avait les yeux tour- 

--‘1 nés vers l’Assemblée natio­
nale où le premier ministre annonçait 
son avant-projet de loi sur la souverai­
neté, le Comité permanent de la 
Chambre des communes sur le déve­
loppement des ressources humaines 
tenait à Montréal ses audiences sur la 
réforme de la sécurité sociale au Cana­
da concoctée par le ministre libéral, 
Lloyd Axworthy.

Au moment même où le peuple 
québécois s’engage, avec ses hésita­
tions coutumières mais dans un nou­
vel élan d’espoir, sur le chemin qui le 
mènera peut-être à la prise en main de 
son avenir, le rouleau compresseur du 
fédéralisme centralisateur poursuit, 
comme si de rien n’était, sa marche 
inexorable.

Difficile d’imaginer meilleure illus­
tration de la partie de bras de fer qui 
est désormais engagée entre deux vo­
lontés politiques fondamentalement 
contradictoires...

Au menu du projet de réforme Ax­
worthy, on le sait, outre une transfor­
mation radicale du programme d’assu­
rance-chômage et une remise en ques­
tion de la participation fédérale à l’aide 
sociale gérée par les provinces, on 
trouve aussi, sous le titre innocent de 
«L’acquisition continue du savoir: un 
mode de vie», un ensemble de propo­
sitions qui, si elles devaient être adop­
tées, viendraient saper les bases du 
système d’éducation supérieure que 
les Québécois se sont donné.

Alors que, tout en étant conscients 
de la gravité de la crise des finances 
publiques et de la nécessité de s’y atta­
quer, les Québécois cherchent à le fai­
re en préservant leurs outils collectifs 
de solidarité et de développement — 
au nombre desquels se rangent les 
institutions d’enseignement postse­
condaire — le gouvernement fédéral 
les prend pour cibles de ses compres­
sions budgétaires.

Ottawa ne s’en cache même pas. Un 
des objectifs centraux du projet de ré­
forme est de mettre fin, dès 1996-1997, 
à la contribution de 2,6 milliards$ en

...de télévision et des sciences
La télévision divertit: c’est ce qu’on attend d’abord d’elle. 
Par l’ouverture au monde qu’elle procure, elle instruit et 
on peut vouloir en apprendre davantage. D’autre part, il 
lui est demandé de continuer à nous instruire, mais à la 
condition expresse de le faire sans cesser pour autant de 
distraire. Apparaît donc un couple de fonctions indisso­
ciablement liées: apprendre en s’amusant et s’amuser en 
apprenant.

La télévision permet de diffuser des informations sur 
des événements scientifiques plutôt que des connais­
sances organisées sur des phénomènes. Si la télévision 
contribue à un apport de connaissances, celui-ci demeu­

re minime. Cela s’explique en partie par le fait que les 
connaissances nouvelles ne sont assimilées que dans la 
mesure où elles s’intégrent à un savoir préalable qu’elles 
complètent et enrichissent.

Or, la communication médiatisée ne se prête que très 
rarement à ce type de renforcement Mais même si l’ap­
port de connaissances de la télévision reste générale­
ment limité (il existe des exceptions), les modèles et les 
idéaux qu’elle contribue à imposer façonnent l’imaginai­
re public.
Miser sur le savoir, Conseil de la science et de la 
technologie, 1994.
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FAIS CE QUE DOIS

La partie de bras de fer
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espèces que le gouvernement fédéral 
verse chaque année aux provinces, 
dans le cadre du financement des pro­
grammes établis, en vue de soutenir 
l’éducation postsecondaire.

Pour le Québec, ainsi que l’a dé­
montré clairement la Fédération qué 
bécoise des professeures et profes­
seurs d’université (FQPPU) et comme 
l’ont confirmé les principaux interve­
nants, cela se traduirait par une com­
pression brutale de 721 millions$ par 
année.

Même s’il n’y a pas de lien direct 
entre ces transferts fédéraux incondi­
tionnels et les subventions que le gou­
vernement québécois verse aux col­
lèges et aux universités, nul doute 
qu’un tel manque à gagner se répercu­
terait immédiatement dans le réseau.

Dans l’état actuel des finances pu­
bliques du Québec, compte tenu du 
sous-financement chronique dont 
souffrent les universités, les options 
seraient limitées: comprimer sérieuse­
ment les dépenses au détriment de la 
qualité de l’enseignement et de la re­
cherche universitaires et/ou introdui­
re des droits de scolarité dans les col­
lèges et doubler, sinon tripler, ceux 
déjà exigés des étudiants universi­
taires, avec l’impact désastreux que 
l’on peut aisément imaginer sur l’ac­
cessibilité aux études supérieures.

Pour justifier son retrait unilatéral, 
le gouvernement fédéral fait table rase 
de la vision humaniste de l’éducation 
pour ne retenir que sa mission stricte­
ment économique. Il fait mine d’ou­
blier que les institutions d’enseigne­
ment supérieur ne sont pas que des 
pourvoyeurs de main-d’œuvre quali­
fiée mais tout autant des créateurs de 
nouveaux savoirs, des formateurs de

citoyens responsables, des serviteurs 
de la collectivité.

En fait, il propose une conception à 
ce point restrictive de l’éducation 
qu’elle devient une simple mesure 
«d’employabilité».

Dans cet esprit, il dénie la responsa­
bilité de la société à son endroit et fait 
de l’enseignement supérieur et de son 
financement des choix qui relèvent es­
sentiellement des individus. «Achetez- 
vous un emploi en empruntant pour 
étudier!», semble-t-il dire comme une 
mauvaise publicité télévisée.

Piètre compensation à son désenga­
gement, il se retranche dans un rôle 
de banquier et propose de mettre en 
place un système supplémentaire de 
prêts et de bourses comme si provo­
quer la croissance de l’endettement 
étudiant (déjà très élevé) ne constitue­
rait pas un obstacle supplémentaire à 
l’accessibilité. Et tout cela, bien enten­
du, au mépris des compétences exclu­
sives du Québec.

Le Québec, faut-il le rappeler, n’a 
toujours pas rattrapé son retard histo­
rique en éducation. En 1992, la propor­
tion de sa population âgée de 15 ans et 
plus qui détenait un diplôme universi­
taire n’était que de 11,5%, comparative­
ment à 13,9% en Ontario et 12,4% dans 
l’ensemble du Canada. La réforme Ax­
worthy nous ferait faire un magnifique 
bond... en arrière, à cette époque pas 
si lointaine où l’éducation supérieure 
n’était accessible qu’aux enfants des 
bien nantis.

On s’étonne, par ailleurs, que la 
Conférence des recteurs et des princi­
paux des universités du Québec (CRE- 
PUQ) s’abstienne de faire entendre sa 
voix dans le débat si important qui en­
toure ce projet de réforme. On s’in­
quiète aussi dp silence inexplicable du 
ministre de l’Education, probablement 
trop occupé à chanter les vertus du 
Small is beautiful dans quelque école 
de campagne.

Heureusement que les centrales 
syndicales et, surtout, les étudiants et 
les professeurs d’université sont là 
pour sonner l’alarme et défendre la 
souveraineté et la «façon de faire» du 
Québec dans cette partie de bras de 
fer fédérale-provinciale dont la conclu­
sion sera, à tous égards, fort éducative.
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Une institution essentielle

Le recensement en tête de liste
Le cas de Marie Malavoy 

ne devrait pas servir de prétexte
DAVID SCHULZE 

Etudiant à l’École du Barreau

endant des décennies, la 
bonne foi des recenseurs 
qui effectuaient l’inscrip­
tion des électeurs de por­
te à porte semble avoir 
permis à Factuelle dépu­
tée de Sherbrooke de vo­
ter, avant même qu’elle 
ne devienne citoyenne.

Mais le cas de Marie 
Malavoy ne devrait pas in-

_______ citer les législateurs àJ abolir le recensement général qui demeure 
S une institution essentielle dans notre démocra- 
! tie.

Non seulement le Québec a-t-il atteint le J taux de participation électorale le plus élevé au 1 Canada, mais grâce aux recensements, le taux 
S de participation au Canada dépasse largement 
J celui des Etats-Unis, où les citoyens sont obli- 
j gés de s’inscrire. Lors des élections législa- 
I lives d’il y a quelques semaines, moins de 40% 
j de nos voisins du Sud admissibles se sont ren- 
! dus aux urnes.
1 . Parmi les millions d’électeurs

!!
 inscrits au Québec, il y a des anal­

phabètes, des handicapés, des 
femmes seules avec des enfants et 
un emploi, ainsi que tous les 
autres citoyens qui auraient éprou­
vé des difficultés à s’inscrire d’eux- 

I mêmes.
| N’y a-t-il pas lieu de se réjouir 
J de l’efficacité d’un système d’ins-'
I cription qui rejoint chaque élec- 
I teur chez lui — qui respecte en 
i fait la fameuse devise américaine,
I Keep it simple stupid?

Des milliers de Montréalais ont 
] pu constater très récemment l’inefficacité d’un 
] système qui exige aux électeurs d’aller s’inscri- 
j re eux-mêmes. Cette année, la Commission 
: des écoles protestantes du Grand Montréal 
S (CEPGM) a annulé le recensement pour ses 
! élections scolaires, prétextant que le coût de 1 
i million$ ne valait pas l’effort.

Se fiant à la liste électorale de 1990 et aux 
; listes des parents d’élèves, la CEPGM a fabri­

qué une liste où figuraient des morts et des pa- 
* rents non citoyens. Il manquait à la liste tous 

les électeurs qui avaient déménagé pendant 
les quatre dernières années, dont moi-même. 
Les lieux de révision étaient mal publicisés et 

' peu fréquentés.
Le taux de participation aux élections — qui 

: n’était que de 9% en 1990 —- est descendu en- 
j core plus bas.

Certes, le ministre délégué à la réforme 
j électorale, Guy Chevrette, propose quelque 
j chose d’un peu plus raffiné: une liste électorale 

informatisée, élaborée à partir des déclarations 
d’impôt et des inscriptions à la Régie de l’assu- 

I rance-maladie.
Mais l’expérience de l’introduction des 

cartes-soleil avec photo a clairement démontré 
! que tous les Québécois ne sont pas inscrits en

bonne et due forme. Quant aux déclarations 
d’impôt, qui ne connaît pas une personne qui a 
manqué d’en compléter au moins une, sinon 
plusieurs, ne devant rien et ayant horreur des 
formulaires?

L’année dernière, le Congrès américain a 
voté une nouvelle loi qui oblige les Etats à ins­
crire automatiquement à leurs listes électo­
rales tous les citoyens détenteurs d’un permis 
de conduire (Motor-voter Law). Malgré cela, 
on estime qu’en Californie — le royaume de 
l’automobile — un électeur potentiel sur dix ne 
sera pas touché.

Ce qui répugne dans le lien que certains 
voudraient faire entre le vote et d’autres activi­
tés qui nous mettent en contact avec le gouver­
nement, telle que la déclaration d’impôt, c’est 
que voter est un droit fondamental de tout ci­
toyen. Par contre, conduire est un privilège et 
payer ses impôts est un devoir. ,

Il est tout à fait naturel que l’État fasse un ef­
fort spécial pour permettre aux citoyens de se 
prévaloir de ce droit fondamental.

Et au Québec, qui sont ces citoyens sans 
carte-soleil ou permis de conduire, 
ayant négligé leur devoir de com­
pléter une déclaration d’impôt — 
ceux dont les noms manqueraient 
inévitablement à la nouvelle liste 
permanente?

Le plus souvent, ce seront les 
pauvres, les analphabètes, en som­
me, les gens qui vivent en marge 
de notre société.

Qu’y a-t-il de mal à ce qu’une 
fois tous les quatre ans, des repré­
sentants de l’État se rendent chez 
eux pour leur rendre un service? 

Par ailleurs, la solution du mi­
nistre Chevrette créerait de nouveaux pro­
blèmes. Si les résultats dans Bertrand ont atti­
ré l’attention sur la confusion entre la résiden­
ce et le domicile d’un électeur, une liste basée 
sur la dernière adresse que l’on a fournie au 
gouvernement risque de créer encore plus de 
confusion.

Les étudiants, les travailleurs saisonniers, 
sans compter les milliers de Montréalais qui 
s’obstinent à changer d’appartement le 1er 
juillet de chaque année, tous seront inscrits à 
leur ancienne adresse.

Ou ils seront obligés d’aller demander une 
révision de la liste, ou il voteront dans des cir­
conscriptions qu’ils n’habitent plus, ou ils ne 
voteront pas du tout.

Où en est l’avantage?
Jusqu’à ce jour, toutes les raisons invoquées 

en faveur d’une liste électorale permanente po­
sent des problèmes particuliers et militent plu­
tôt en faveur d’un meilleur encadrement des 
recenseurs.

Le recensement général des électeurs de­
meure une institution unique et louabje, un ef­
fort concret et efficace de la part de l’État d’en­
gager les citoyens dans la vie politique. Ne 
l’abandonnons pas.

Voter est un droit 
fondamental de 

tout citoyen, alors 

que conduire est 
un privilège et 

payer ses impôts 
est un devoir.

PHOTO JACQUES GRENIER
«Jusqu’à ce jour, toutes les raisons invoquées en faveur d’une liste électorale permanente 
posent des problèmes particuliers et militent plutôt en faveur d’un meilleur encadrement des 
recenseurs.»

Dépolitiser l’éducation
II- Une démocratie à revoir: pourquoi ne pas faire élire les commissaires par les parents?

JEAN-PIERRE PROULX

Professeur à l’Université de Montréal
• " e moment est venu de choisir entre

L
un système électoral scolaire idéal 
qui ne fonctionne pas et un autre 
théoriquement moins noble, mais 
qui pourrait être efficace. Il faut do-

..... ...Jl rénavant envisager de confier aux
parents le mandat d’élire les commissaires. 
Car, ce qui s’est passé à Montréal le di­
manche 20 octobre dernier n’est pas 
conjoncturel, mais structurel: depuis 20 
ans, la proportion des citoyens mobili­
sables pour voter aux élections scolaires 
oscille autour de 15%. Quatre grandes 
causes, en partie concurrentes, expliquent 
à notre avis l’abstentionnisme massif aux 
élections scolaires:
■ l’impossibilité pratique pour les citoyens 
de s’éclairer sur les candidats et les enjeux; 
■ l’absence d’intérêts immédiats de l’im­
mense majorité des citoyens pour les ques­
tions débattues;
■ l’incapacité chronique des candidats a 
définir et proposer aux citoyens des enjeux 
réels à travers les règles normales du jeu 
politique;
■ la culture dominante en matière scolaire 
qui évacue l’éducation du champ politique.

Les choses dans l’ordre 
■ les citoyens n’arrivent pas à s’informer 
adéquatement sur les candidats et les en­
jeux de l’élection car ces mêmes candidats 
ne disposent pas des moyens de le faire. 
C’est l’évidence même. On suppose géné­
ralement que si ceux-ci avaient les moyens 
nécessaires, la participation suivrait. Ia Fé­
dération des commissions scolaires du 
Québec propose ainsi une réforme des mé­
canismes électoraux, portant par exemple 
sur la date des élections, le financement 
des candidats, la publicité pré-électorale. 
Sans doute ces moyens sont-ils suscep­
tibles d’améliorer la situation. Mais il ne 
s’agit que d’une partie de la solution car le 
problème est plus profond.
■ C’est une constante des enquêtes me­

nées depuis 20 ans: les citoyens répètent 
inlassablement que les élections scolaires 
ne les intéressent pas: 73% ont répondu ain­
si lors du sondage pré-électoral SOM-Lc 
Presse-Université de Montréal. Bon 
nombre invoquent le fait qu’ils n’ont pas 
d’enfants à l’école. Les élections scolaires 
ne les concernent tout simplement pas.

Certes, objectivement, les bienfaits so­
ciaux, culturels, économiques et même po­
litiques de l’éducation touchent tout le 
monde. Mais cet intérêt lointain est insuffi­
sant pour mobiliser l’électorat. Le remède 
ici passerait par la «conscientisation» des 
électeurs. Mais cette solution éthique de 
longue haleine s’oppose aux valeurs domi- 
nantçs où l’individualisme trône en maître.

É’Èglise intervient d’ailleurs à ce niveau 
en rappelant à chaque élection le devoir so­
cial du citoyen et du chrétien de voter. Cet­
te conscience sociale est du reste plus dé­
veloppée chez les catholiques pratiquants: 
ainsi le sondage SOM a révélé que 33% des 
catholiques pratiquants s’intéressaient 
«beaucoup» ou «assez» à la dernière élec­
tion, contre 21% chez les non-pratiquants. 
De la même manière, 48% des pratiquants 
ont déclaré avoir l’intention de voter contre 
33% des non-pratiquants. Le succès du RSC 
s’explique d’ailleurs en partie par cela.
■ Les grands enjeux en matière d’éduca­
tion se débattent et se tranchent au niveau 
supérieur, c’est-à-dire à l’Assemblée natio­
nale. au gouvernement et au ministère de 
l’Education. Le calendrier scolaire, la grille 
des matières, les programmes pédago­
giques, bref, ce qui compte le plus, tout 
cela est décidé à Québec. L’impression gé­
nérale est que tout compte fait, les commis­
saires ne décident pas de choses impor­
tantes.

Ce n’est pas le cas du tout. Ce qui, en re­
vanche, est vrai, c’est que les candidats 
sont généralement incapables de formuler 
et de proposer à l’électorat une politique ar­
ticulée et crédible dans le cadre des pou­
voirs qui leur sont dévolus. Du reste, ils ne 
croient pas qu’ils doivent le faire. L'immen­
se majorité estiment que leur rôle consiste

à décider des projets préparés par les ex­
perts de l’éducation. Pour tout dire, ils esti­
ment qu’il leur faut être de bons adminis­
trateurs et non pas de bons politiciens. Ce 
qui nous amène au cœur du problème.
■ La démocratie scolaire n’est pas une dé­
mocratie comme la démocratie municipale 
ou provinciale, pour la bonne raison que 
l’éducation n’apparaît pas comme relevant 
de la sphère politique. C’est là un fait domi­
nant de notre culture. Du reste, toute 
l’Amérique du Nord pense comme cela. 
Aux États-Unis, on a dépolitisé l’éducation 
au début du siècle pour la remettre aux 
mains des professionnels; ici, c’est l’Église 
qui s’en est emparée en 1875, puis les ex­
perts à partir de la Révolution tranquille.

Dix jours avant l’élection, SOM a deman­
dé aux Montréalais s’ils étaient d’accord 
avec la présence de partis ou de groupes 
politiques pour les élections scolaires. Ré­
ponse: 55% ont dit être en désaccord, 10% 
n’avaient pas d’opinion et 35% se sont dits 
d’accord.

La dépolitisation de l’éducation demeure 
donc chez nous un fait dominant et, à notre 
avis, déterminant pour expliquer le com­
portement électoral des citoyens. On pour­
rait ajouter comme preuve supplémentaire 
le comportement observé généralement 
hors de Montréal: l’immense majorité des 
commissaires sont élus sans opposition au­
cune. Il n’y a même pas de scrutin.

Ma proposition est simple: confier aux 
parents, c’est-à-dire aux plus immédiate­
ment intéressés, le soin de choisir les com­
missaires. Du reste, c’est une proposition 
que je reprends au Rapport Parent de 1966. 
Observant alors le «peu d’intérêt» que les 
élections scolaires avaient suscité jusque- 
là, la Commission écrivait: «Cette solution 
se légitime d’abord parce quelle accorde le 
droit de vote aux parents, premiers intéres­
sés à l’éducation, ensuite parce quelle évite 
l'organisation lourde et souvent inutile­
ment coûteuse d’élections dans l’ensemble 
de la population; enfin, parce qu'on peut es- 
pérer susciter ainsi plus dintérêt pour des 
élections scolaires.» Disposant d’une liste

électorale sûre parce que toujours à jour et 
constituée à peu de frais, les candidats 
pourraient rejoindre plus facilement les 
électeurs parents jivec le support financier 
et technique de l’État ou de la commission 
scolaire. Le scrutin lui-même pourrait se te­
nir par la poste, comme on le fait d’ailleurs 
avec succès pour les consultations régle­
mentaires touchant la reconnaissance ou la 
révocation du caractère confessionnel des 
écoles protestantes et catholiques.

Les citoyens paraissent d’ailleurs depuis 
longtemps majoritairement prêts à une tel­
le formule. En 1983, l’ex-maison SORE- 
COM a posé la question suivante pour le 
compte de la Fédération des commissions 
scolaires: «Parmi les groupes suivants, le­
quel d’après vous devrait avoir le droit de 
vote pour l’élection des commissaires 
d’école?

Est-ce que ce devrait être les citoyens de 
18 ans et plus [ouj les parents qui ont des 
enfants à l’école?» 86% ont répondu: les pa­
rents. Il faudrait évidemment reposer la 
question maintenant.

Reste l’objection classique: No taxation 
ivitliout representation. Voici une réponse 
possible: le législateur pourrait permettre 
d’office une hausse de taxe en proportion, 
par exemple, du taux annuel d’inflation; 
pour aller au-delà, les commissions sco­
laires devraient se plier au contrôle du gou­
vernement, donc d’élus, qui rendrait sa dé­
cision après avoir entendu les principaux 
intéressés.

Correction
Dans la première partie du texte publiée 

hier, on a pu lire que le MEMO avait re­
cueilli 18 970 voix ou 35,2% des suffrages. 
Ërreur bête: il aurait fallu lire «29 870 voix 
ou 35,2%». Le RSC a obtenu 31 187 voix ou 
36.8% et le COURS. 17 204 voix ou 20,3% 
des suffrages. La compilation a été faite à 
partir des résultats quartier par quartier pu­
bliés dans les journaux au lendemain de 
l'élection et ne tient pas compte du léger 
changement survenu par suite d’un re- 
comptage dans le quartier no 9. FIN
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Le chef cri Coon-Come 
et le Québec

Une langue 
de bois 

qui dessert 
son peuple

MICHEL LEBEL
Professeur de droit public 

à l’Université du Québec à Montréal
ir......... "il ’éditorial de Gilles Lesage.

L
 publié dans Le Devoir du 

21 novembre dernier et in­
titulé «lœ dénigrement au­
tochtone» me semble lacu-

■■■ .......-il naire à plusieurs titres. Je
n’en traiterai ici que deux. Le premier 
est principalement de forme, à savoir 
que je n’ai pas perçu le discours du 
grand chef des Cris Mat^w Coon- 
Come comme une attaque personneh 
le contre le premier ministre Parizeau, 
ou les Québécois. Le grand chef, si. 
l’on se fie aux comptes rendus des 
journaux, s’en prenait à l’attitude du 
gouvernement, la qualifiant de raciste 
et colonialiste. Sur ce sujet, quitte à y 
revenir, disons tout simplement qu’il 
ne sert à rien de personnaliser indivi­
duellement ou collectivement le débat 

Je préfère m’arrêter ici à la question 
de fond, curieusement traitée par M. 
Coon-Come et non par M. Lesage, 
c’est-à-dire celle du statut juridique et 
politique du peuple cri. Le PQ a 
d’ailleurs alimenté la controverse sur 
le sujet il y a quelques mois en affir­
mant que tout était négociable avec les 
autochtones, sauf l’intégrité du territoi­
re. Ce qui a eu pour effet de leur en­
voyer le message suivant vous devez 
exercer votre droit à l'autodétermina­
tion dans le cadre du respect de la sou- 
veraineté, c’est-à-dire que vous ne 
pourrez vous séparer d’un Québec in­
dépendant, tandis que nous, Québé­
cois non autochtones, nous pouvons 
en vertu du même droit quitter le Ca­
nada. Deux poids, deux mesures. Cer­
tains peuples pourraient pleinement 
exercer leur droit à l’autodétermina­
tion, d’autres pas. Cette distinction est 
bien difficile à admettre au niveau de 
l'éthique et d’une conception généreu­
se du droit international. Mais la real- 
politik a ses règles... Et pour ajouter 
l’injure à l’insulte, on dira que les 
droits ancestraux des Cris ont été 
éteints par leur signature de la 
Convention de la Baie-James. Et l’on 
fermera la boucle en affirmant que r 
c’est au Québec que les autochtones 
sont les mieux traités au Canada.

Dans pareil contexte de contradic­
tion, de légalisme et de générosité 
vraie mais suffisante, on peut plus faci­
lement expliquer mais non excuser les 
qualificatifs précités utilisés par le chef 
Coon-Come. Qualificatifs d'ailleurs 
propres aux tribunes des Nations 
unies où l’on a trop longtemps amalga­
mé colonialisme, racisme et sionisme 
pour décrire certaines situations. D est 
à souhaiter que le chef cri abandonne 
cette langue de bois qui dessert son 
peuple. Ce qui n’empêchera pas cer­
taines questions de principe de de­
meurer et de devoir être traitées en 
toute équité et égalité de droit, de 
peuple à peuple.
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ACTUALITES 
PARIZEAU Les intérêts de la patrie avant ceux d'un parti

SUITE DE LA DAGE 1

point de vue. Est-il à ce point préoccupé par la faiblesse 
de sa position qu’il sait que rien de ce qu’il exprimera ne 
passera?

«Notre consultation est-elle “pas bonne” parce que ça 
vient de nous?», a-t-il demandé. «Est-ce qu’on pourrait 
demander à nos amis d’en face de faire passer la patrie 
ou les intérêts de la patrie avant ceux d’un parti?»

Les 45 minutes réservées aux questions de l’opposi­
tion hier ont été entièrement consacrées à ce sujet.

Le chef libéral Daniel Johnson a accusé le premier mi­
nistre de mettre en œuvre «des patentes et des machina­
tions», de se livrer à une tentative de «manipulation» de 
la population et d’avoir conspiré avec ses conseillers, ses 
militants et ses sondeurs pour concocter un processus 
dans lequel «seuls ceux qui pensent comme lui» auraient 
droit de parole.

M. Parizeau a ensuite été accusé par Mme Gagnon- 
Tremblay de «bafouer nos institutions démocratiques» et 
d’arnaquer les Québécois par une «opération de propa­
gande déguisée, financée par des fonds publics», par le 
député de Châteauguay, Jean-Marc Fournier, de «renier 
l’esprit de René Lévesque» en évacuant la notion de pari­
té des commissions consultatives annoncées, et par M. 
Ciaccia de «tenir la population en otage» et «d’exclure et 
de marginaliser tous ceux qui veulent rester dans l’en­
semble canadien».

Mme Gagnon-Tremblay a fait valoir qu’elle n’avait pas 
été élue pour voter une loi déclarant la souveraineté du 
Québec. M. Parizeau lui a fait valoir qu’elle avait été élue, 
en 1989, pour voter, en 1991, en faveur de la loi 150 stipu­
lant qu’il y aurait un référendum sur la souveraineté en 
1992.

Le chef de l’Action démocratique, Mario Dumont, a de 
son côté posé cinq conditions à sa participation à ce pro­
cessus (voir autre texte en page A 6), en soulignant que 
si le gouvernement acceptait ces conditions, les libéraux 
auraient de moins bonnes raisons de rester à l’écart.

M. Parizeau a fait valoir à ceux qui l’accusent d’utiliser 
les fonds publics pour consulter sur la souveraineté que 
le gouvernement fédéral a fait exactement la même cho­
se en dépensant non pas deux mais 24 millions de dol­
lars, dont le quart a été payé par les contribuables québé­
cois.

Il rappelle que sa démarche s’appuie sur la loi référen­
daire qui permet au gouvernement de soumettre à la 
consultation une loi adoptée par l’Assemblée nationale, 
mais que cette loi déclarant la souveraineté du Québec 
ne peut d’aucune manière être mise en vigueur sans un 
vote majoritaire pour le OUI au référendum.

On l’accuse d’utiliser le mot «souveraineté» au lieu de 
celui de «séparation»? Il rappelle que la loi 150 prévoyait 
bien un référendum sur la... souveraineté. «D’où ça vient 
que, tout à coup, nos amis d’en face parlent de sépara­
tion? Ils parlent de séparation, dit-il, depuis que le pre­

mier ministre du Canada, Jean Chrétien, ou que Sheila 
Copps parlent de séparation. En fait, on sait d’où ça 
vient.»

Si M. Parizeau cherchait ainsi à associer les libéraux 
de Daniel Johnson aux fossoyeurs de Meech et aux res­
ponsables du rapatriement unilatéral de la Constitution 
de 1982, les libéraux ont cherché à isoler le PQ. M. John­
son a soutenu que «c’est le PQ qui porte le projet de sou­
veraineté» et que c’est à lui, et à lui seul, d’en proposer 
les tenues.

«Ce n’est pas le Parti québécois qui porte ce projet, 
c’est le peuple du Québec qui le porte», a répliqué M. Pa- 
rizçau.

A ceux qui lui reprochent de ne pas permettre la parité 
de la représentation (péquiste et libérale) aux commis­
sions consultatives, M. Parizeau rappelle qu’à la Com­
mission sur l’avenir du Québec (Bélanger-Campeau) et 
aux commissions issues de la loi 150 sur la souveraineté 
et sur les offres, la parité n’existait pas non plus: les libé­
raux étaient au nombre de neuf et les péquistes six, com­
me le veulent les règles parlementaires.

Le premier ministre, enfin, a fait valoir que la dé­
marche qui est entamée est légitime parce que «nou,s 
remplissons ce que nous avons dit que nous ferions». A 
cet égard, il cite le chef libéral qui, en conférence de 
presse, reconnaissait, au lendemain des élections du 12 
septembre, que «les engagements de M. Parizeau 
étaient extrêmement clairs» et que «le système lui per­

mettrai! de faire absolument ce qui était inscrit dans son 
programme».

M. Parizeau note que les libéraux ont perdu les elec­
tions et que le parti au pouvoir «a des convictions». «Est- 
ce qu’on s’attendait vraiment à ce que notre article 1 se­
rait “Vive le Canada”?»

Les conseillers de M. Parizeau ont expliqué que rien 
ne serait changé dans la démarche.

Le ministre Guy Chevrette affirme pour sa part que la 
position des libéraux «est stratégique». Comme ils ne 
sont pas capables de se définir une position constitution­
nelle, il faut bien qu’ils cherchent un faux-fuyant pour ne 
pas participer. «Qu’est-ce que vous voulez qu’ils viennent 
dire dans les consultations? Ils sont assis sur un statu 
quo que tout le monde rejette», dit-il.

«Le Parti libéral plaide sa propre impuissance à fournir 
des idées claires aux Québécois», ajoute-t-il.

M. Chevrette pense que les libéraux pourraient aller 
dire à toutes les tables régionales qu’ils sont fédéralistes 
et participer au débat démocratique. «Qu’ils drainent 
tout ce qu’il y a de fédéralistes dans les régions et qu’ils 
viennent le dire.»

Il fait valoir que la démarche du gouvernement s’ins­
crit dans la continuité de la loi 150 qui prévoyait un réfé­
rendum sur la souveraineté.

Le fédéralisme renouvelé a subi l’épreuve des urnes 
en 1992 avec Charlottetown. Cette fois-ci, c’est au tour de 
la souveraineté.

JAPON
«J'aimerais bien être surpris»

SUITE DE LA PAGE 1

et suivi les cours du département de sculptu­
re de l’Université de Kyoto. Il y a notamment 
acquis la maîtrise d’une ancienne technique 
chinoise du travail du bronze, le mane, qu’il 
utilise toujours aujourd’hui.

«Au début, j’ai détesté le Japon. Après six 
mois, je voulais tout quitter», dit-il. A la fin 
des années 60, Kyoto, ville traditionnelle, 
était peu habituée aux étrangers. Il se sou­
vient que l’Université de Kyoto ne comptait 
alors que deux étudiants non japonais et 
qu’elle les avait installés dans un même ate­
lier. «On ne voulait pas nous mélanger avec 
les étudiants japonais», dit-il. En dépit de ce 
qu’il n’hésite pas à qualifier de «racisme in­
supportable», il a passé quatre ans à Kyoto.

Il a ensuite quitté le Japon pour un séjour 
d’études de deux ans en Inde avant d’y re­
tourner, cette fois dans la région de Tokyo. 
«A Kyoto, puis à Tokyo, j’ai appris petit à pe­
tit à aimer le Japon, sa culture et ses gens.»

Il a vu le Japon des années 70 et 80, son 
développement, la poussée phénoménale de 
son économie et la lente amélioration de la 
qualité de vie de ses voisins japonais.

Aujourd’hui, Claude Descôteaux vit à Ku­
nitachi, en banlieue de Tokyo. En 1980, il y a 
acheté une petite maison. Avec ses trois 
pièces, sa cuisinette et son atelier de sculptu­
re, il possède une demeure que bien des Ja­
ponais pourraient lui envier.

Depuis presque 15 ans, il partage sa vie 
entre son atelier de sculpture et son salon de 
coiffure de Kunitachi. Dans son atelier, il a 
modelé les «têtes de samouraï» qui lui ont 
valu une certaine renommée au Japon et à 
l’étranger.

En ouvrant un salon de coiffure à Kunita­
chi, il voulait assurer ses bases financières. 
Il a fait plus. Il a ouvert la porte aux subtilités 
des relations patron-employés, version japo­
naise.

Lorsqu’il parle de son salon, le Salon qué­
bécois, ce sculpteur-homme d’affaires de­
vient intarissable. «Les Japonais sont effi­
caces», dit-il. «Mais ils ont besoin d’un père, 
d’un dirigeant, qui leur indique quoi faire... » 
Un exemple? Tous les matins, il se rend à 
son salon jouer son rôle de patron auprès de 
ses employés. Ceux-ci se placent en rang et 
écoutent les consignes du patron. Ensemble, 
ils effectuent quelques exercices, pratiquent 
l’accueil du client, prononcent à répétition le 
«bonjour» caractéristique adressé à tous 
ceux qui pénètrent dans un commerce japo­
nais. Avec eux, il converse dans son japonais 
rude et bourru. «Ils ont besoin de cet enca­
drement. Question de motivation», dit-il.

La majorité des entreprises japonaises pra­

tique ces rituels matinaux. En fait, M. Descô­
teaux a négligé ses exercices de motivation 
lors des trois premières années d’exploita­
tion de son commerce. «Je trouvais ça niai- 
seux.» Son gérant lui a cependant conseillé 
de suivre cette pratique. Depuis, ses em­
ployés conservent une ardeur au travail 
exemplaire et le chiffre d’affaires annuel du 
salon, comparé à ceux des trois premières 
années, n’a pas cessé d’augmenter, assure-t- 
il.

11 pourrait multiplier les exemples mais il 
conclut simplement: «Au fil des ans, malgré 
moi, j’ai été obligé de m’adapter et de suivre 
les méthodes de gestion japonaises.»

Au Salon québécois, on a parfois l’impres­
sion de se retrouver à Kunitachi P.Q. M. 
Descôteaux est un promoteur infatigable de 
la cause du Québec auprès de ses employés 
japonais. Toshiyuki Iwazawa, le gérant du sa­
lon, est devenu un de ses amis. Grâce à son 
patron, il a découvert le Québec. Il s’y est 
rendu à dix reprises. L’an prochain, il va étu­
dier le français à l’Université Laval, à Qué­
bec.

«Les Japonais sont fiers de leur langue, 
sont fiers de leur pays. Ils me disent sou­
vent: mais qu’est-ce que le Québec attend?»

De sa demeure de Kunitachi, Claude Des­
côteaux rêve toujours d’indépendance.

Il conserve un souvenir précis d’une jour­
née d’agitation politique de 1964. C’était lors 
d’une visite de la reine d’Angleterre à Qué­
bec. Il avait organisé une petite manifesta­
tion. Des plaines d’Abraham, le jeune Descô­
teaux et 42 étudiants ont accueilli la reine en 
lui lançant des pierres. Arrêtés, ils ont été 
menés à la prison de Québec. Deux rangées 
de policiers les attendaient et les ont frappés 
à coups de matraque. Ils ont été emprison­
nés trois jours. «J’ai toujours été un sépara­
tiste convaincu. Mais cette fois-là, j’qi été 
chanceux. Ça aurait pu être la fin de l’Ecole 
des beaux-arts et de la sculpture», dit-il.

Au cours de ses 25 au Japon, il a visité le 
Québec presque tous les ans. Il compte y 
rentrer à nouveau pour participer à la cam­
pagne référendaire et pour convaincre ceux 
qu’il appelle «les indécis et les peureux». Les 
démographes qui prédisent l’impossibilité 
d’un vote majoritaire en faveur de l’indépen­
dance ne l’impressionnent guère. En no­
vembre, il a passé trois semaines au Québec. 
Il a alors rencontré des proches du premier 
ministre Jacques Parizeau. «On se prépare 
pour le référendum. Vous allez être surpris 
des résultats», lui ont-ils assuré.

«J’aimerais bien être surpris», dit-il. Si tel 
était le cas, M. Descôteaux préparera «plus 
activement» son départ du Japon «pour ren­
trer au pays».

OTTAWA Une valse-hésitation
SUITE DE LA PAGE 1

réformiste, ce dernier a indiqué qu’il 
n’était pas dans les intentions du fé­
déral de procéder à sa propre 
consultation, tout en ajoutant qu’il ne 
se satisferait pas de la question sou­
mise par M. Parizeau.

Ottawa «ne veut pas avoir à faire 
de référendum au Québec. Mais il faut 
que la question posée par le référen­
dum soit une question claire, honnête, 
qui permette de juger vraiment les ré­
sultats. Pour nous, il n’y a que deux op­
tions: le fédéralisme flexible et la sépa­
ration. Et nous nous attendons à ce 
que le référendum pose cette ques­
tion-là», a dit M. Massé.

La question d’un référendum conco­
mitant à celui du Québec circule dans 
l’enceinte parlementaire depuis que 
Mme Copps a déclaré, mardi, que le 
gouvernement fédéral «entend poser 
aux Québécois une question très clai­
re: “Voulez-vous demeurer au sein du 
Canada ou vous séparer?”» Aucune 
déclaration n’est toutefois venue préci­
ser depuis si cette phrase renvoyait au 
style et au thème de campagne qu’en­
tend adopter Ottawa ou à la tenue d’un 
second référendum.

Hier, lors d’un point de presse, M. 
Massé n’a guère apporté plus de pré­
cisions, rejetant cette dernière hypo­
thèse sans la rejeter.

«Ce que nous voulons, c’est qu’il y 
ait un référendum provincial qui don­
ne aux Québécois un choix clair entre 
les options. (...) Ce qui nous préoccu­
pe, c’est d’avoir un processus de 
consultation sur le référendum qui soit 
objectif et qui présente toutes les op­
tions. (...) La balle est maintenant dans 
le camp de M. Parizeau.» Mais, a-t-on 
insisté, si ce n’est pas le cas?

«Si je ne vous réponds pas, c’est 
parce que je ne veux pas vous ré­
pondre, et si je ne veux pas vous ré­
pondre, c’est parce qu’actuellement 
ce n’est pas la question», a déclaré le 
ministre des Affaires intergouveme­
mentales.

Ce n’était pas tout En visite à Terre- 
Neuve, Jean Chrétien, qui a qualifié 
d’«aveu de faiblesse» la démarche des 
souverainistes, a lui aussi laissé courir 
le lièvre. «Nous avons une loi sur les 
référendums. Je n’envisage pas d’en 
avoir un à ce moment-ci. On va voir ce 
que ce petit truc qu’ils ont fait va don­
ner, mais il n’y a rien qui presse.»

De son côté, M. Massé a égale­
ment refusé de préciser de quels 
pouvoirs il disposait pour éventuelle­

ment invalider les résultats d’un réfé­
rendum dont Ottawa considérerait la 
question ou le processus illégaux ou, 
à tout le moins, «incorrects», pour 
reprendre ses propres propos.

Il s’est plutôt rabattu sur les moda­
lités du projet péquiste et ses consul­
tations qui «ne sont pas équilibrées»: 
«le jeu est faussé parce que vous 
avez 15 commissions du OUI» qui 
sillonneront le Québec. Mme Copps 
lui a fait écho en appelant Jacques 
Parizeau à «être honnête» et à «avoir 
le courage de ses convictions».

Pendant ce temps, au Bloc québé­
cois, où on s’efforçait de distinguer 
«le bluff des propos sérieux», le lea­
der parlementaire Michel Gauthier a 
qualifié d’«effrayant» le comporte­
ment du ministre. «Il nage dans le 
clair-obscur, dans les demi-vérités, 
dans les menaces à peine voilées. 
Ç’a toujours été, d’ailleurs, le climat 
dans lequel les discussions du fédé­
ralisme flexible de M. Massé se sont 
déroulées», a commenté le député.

Pour le Bloc, la valse-hésitation des 
libéraux fournit la preuve que les auto­
rités fédérales sont à court d’argu­
ments dans le débat qui s’amorce. 
Dixit le whip Gilles Duceppe: «Leur 
seule carte, c’est de faire peur, de dé­
tourner l’objet des discussions: les op­
tions auxquelles seront confrontées 
les Québécois, à savoir la souveraineté 
et le statu quo. Ils ont peur de mener 
le débat, d’autant plus qu’ils sont divi­
sés entre eux. Les Québécois verront 
qu’ils n’ont rien à offrir.»

Les bloquâtes se sont par ailleurs 
dits convaincus que la consultation 
orchestrée par le gouvernement du 
Québec serait la seule valide et re­
connue par les Québécois.

«Même Daniel Johnson l’a dit clai­
rement: le fédéral a beau s’amuser à 
faire ce qu’il voudra, c’est le référen­
dum québécois qui compte. (...) 
C’est un peu trop facile que mon­
sieur le ministre des Affaires inter­
gouvemementales s’arroge le privilè­
ge de déterminer si la question lui 
convient ou ne lui convient pas», a 
dit M. Gauthier.

Il ne manquait enfin que Preston 
Manning pour joindre sa voix au 
chœur. Selon le chef réformiste, qui 
s’est fait répondre par Mme Copps 
que la stratégie fédérale allait consis­
ter à offrir aux Québécois un «bon 
gouvernement», Ottawa démontre 
qu’il n’a aucun plan pour combattre 
les séparatistes à part ^improvisa­
tion» et les «moitiés de réponses».

Le MQF dénonce la 
vision monolithique 

d’Ottawa
HUGUETTE YOUNG
PRESSE CANADIENNE

Ottawa — La Loi sur le patrimoine canadien ignore 
l’identité culturelle québécoise car elle présente une 
«vision monolithique» de la culture, a dénoncé hier le 

Mouvement Québec français.
Cette coalition de créateurs, de centrales syndicales et de 

groupes voués à la souveraineté s’est insurgée hier contre 
un petit article de la Loi sur le patrimoine canadien. Cette loi 
prévoit la création du ministère du Patrimoine canadien à la 
suite de la fusion de plusieurs ministères sous le règne de 
l’ex-première ministre Kim Campbell.

L’article qui choque le Mouvement Québec français a 
trait aux domaines de compétence attribués au ministre 
du Patrimoine, Michel Dupuy. Ainsi, le ministre fédéral a 
la responsabilité de voir «à la progression vers l’égalité 
de statut et d'usage du français et de l’anglais et la pro­
motion et le développement des minorités francophones 
et anglophones du Canada».

Or, cet article fait fi de la spécificité du Québec, a dé­
noncé le Mouvement Québec français.

«Tout ce qui vit en matière culturelle se trouve placé, 
dans ce projet de loi, sous le signe de l’identité canadienne, 
a protesté vigoureusement un porte-parole du MQF, Guy 
Bouthillier. Nulle part, en effet, ne trouve-t-on, dans cet 
exercice, la moindre référence au Québec et à sa culture.»

«Vu d’Ottawa, il n’y a qu’une culture et qu’une identité: 
celles du Canada, a-t-il poursuivi. Cela n’étonnera que 
ceux qui trouvaient encore quelque fondement — et 
quelque sincérité de la part de ses protagonistes — à la 
notion de société distincte. Du moins, ce projet de loi 
aura-t-il le mérite de dissiper les dernières illusions sur 
ce plan», a-t-il conclu.

M. Bouthillier a rappelé que le Québec était attaché à 
la loi 101 et à l’idée d’un Québec français. Il rejette toute 
conception fondée sur la notion de deux communautés 
égales au Québec, tel que préconisée par la vision tru- 
de;juiste, a-t-il rappelé.

A son tour, le président de la Confédération des syndi­
cats nationaux, Gérald I .arose, a déclaré que le Québec 
préconisait la prédominance de la langue et de la culture 
francophone sans pour autant brimer les droits de la mi­
norité anglophone.

«Il ne faudrait pas que vous nous fassiez passer pour 
des rednecks», a-t-il lancé devant le comité.

M. I .arose a précisé aux journalistes par la suite que ce 
projet de loi, tel que conçu, n’était rien d’autre «qu’un ar­
senal pour lutter contre la loi 101».

Ce projet de loi porte également sur les droits d’au­
teur, le multiculturalisme, les arts et le statut de l’artiste, 
les industries culturelles et les parcs nationaux.

Au début, la majorité libérale voulait faire adopter ce 
projet de loi à toute vapeur, ne permettant que deux té­
moins aux libéraux et deux témoins au Bloc québécois.

Or, le Bloc et le Parti réformiste ont utilisé des tac­
tiques dilatoires en Chambre, obtenant finalement 30 
heures de débat au sein du comité.

HYDRO Les écologistes dénoncent la décision de l'ONE
SUITE DE LA PAGE 1

Pour Hydro-Québec, c’était plutôt une sorte de per­
mis de conduire, si l’on peut s’exprimer ainsi, qui lui 
permettra maintenant de courir les occasions sur le 
marché de l’autoroute énergétique que devient le mar­
ché américain.

En effet, un mouvement d’éclatement sans précé­
dent est en train de se produire sur le marché améri­
cain. Ce mouvement de morcellement des réseaux, 
vendu sous l’étiquette d’«autoroute énergétique» par 
ses idéologues, est dénoncé par les environnementa- 
listes comme la plus dure tentative du secteur privé de 
réduire à néant les acquis de la planification environne­
mentale et sociale du marché de l’énergie au cours des 
deux dernières décennies.

Avec cette nouvelle formule, les producteurs privés 
d’électricité peuvent dénicher et alimenter des clients 
d'un bout à l’autre des Etats-Unis en faisant transiter leurs 
«blocs» d’énergie sur les réseaux publics et privés. Ces 
derniers ne peuvent refuser accès à leurs réseaux de dis­
tribution en vertu d’une nouvelle loi qui favorise l’éclate­
ment des monopoles pour obtenir les plus bas prix pos­
sibles, lesquels sont souvent le fait des filières énergé­
tiques les plus polluantes. Cette politique américaine vise 
à renforcer l’économie de ce pays par rapport aux concur­
rents étrangers. Les nouveaux producteurs privés sont 
évidemment obligés de payer pour utiliser les réseaux de

distribution des services publics, des acheteurs d’hier de­
venus des concurrents. Mais malgré son coût, cet accès à 
la nouvelle jungle énergétique leur permet de ravir de 
gros clients, les plus rentables, aux services publics, qui 
se retrouvent avec les services les plus coûteux, soit la 
distribution aux consommateurs. Ce mouvement a dé­
clenché une hausse sensible des prix aux consomma­
teurs.

Ce marché «spot», où des courtiers vendent et achè­
tent de l’énergie au plus bas prix possible, est lorgné 
avec envie par Hydro-Québec depuis qu’elle a perdu 
ses contrats à long terme en Nouvelle-Angleterre. 
C’est pour pouvoir augmenter la rapidité de ses tran­
sactions qu’Hydro-Québec a demandé le permis dont 
l’ONE reconnaît maintenant la nécessité. Jusqu’ici, 
l’ONE avait tout au plus permis d’inclure dans ce type 
de permis des contrats de trois ans. L’organisme fédé­
ral hausse maintenant la barre en acceptant d’avance et 
sans examen préalable des contrats allant jusqu’à cinq 
ans.

L’ONE, lit-on dans sa décision, «reconnaît qu’Hydro- 
Québec a besoin d’une telle autorisation pour pouvoir 
exporter de l’électricité sur un marché à l’exportation 
en évolution et optimiser l’exploitation de son réseau 
électrique avec ceux des services publics américains 
interconnectés, comme elle le fait avec les réseaux ca­
nadiens voisins, afin d’optimiser la rentabilité et la fia­

bilité de ses opérations».
Il a été impossible, hier, en raison de l’heure tardive 

à laquelle la décision de l’ONE a été rendue publique, 
de savoir si l’abandon du projet Grande-Baleine et la 
possibilité d’un moratoire prochain sur les projets de 
cogénération et de petites centrales pendant la durée 
du débat public sur l’énergie allaient rendre ces permis 
inutilisables.

Tout au long de l’examen de sa demande — un exa­
men limité par l’ONE au dépôt de mémoires écrits — 
Hydro-Québec a soutenu que ses contrats de court ter­
me n’exigeraient ni la construction, ni le devancement 
de nouveaux barrages, ni la construction de nouvelles 
interconnections, etc.

La demande d’Hydro-Québec a notamment été 
contestée par plusieurs groupes environnementaux 
québécois, comme Greenpeace Québec, Au Courant et 
l’Union québécoise pour la conservation de la nature 
(UQCN), par les Cris et par plusieurs groupes améri­
cains, dont le Natural Resources Defence Council et le 
Sierra Legal Defense Fund.

La décision de l’ONE a été immédiatement dénon­
cée par le mouvement Au Courant, selon qui «l’ONE 
vient de justifier la politique de surplus d’Hydro-Qué­
bec».

Selon sa porte-parole, Daphna Castel, «l’ONE ne 
peut sérieusement justifier une capacité excédentaire

pendant 16 ans au profit d’Hydro-Québec et n’y voir au­
cun effet structurel de long terme sur la demande et 
les besoins en énergie. Seize ans, ce n’est pas du court 
terme mais le terme maximum du long termp, défini 
dans le plan de développement de la société d’Etat».

«Cette décision est d’autant plus incohérente, ajoute 
Mme Castel, que rien n’empêche des contrats de long 
terme d’être déguisés en contrats de cinq ans, renou­
velables. Avec une telle décision, Hydro-Québec peut 
contourner l’obligation de la loi fédérale, qui exige un 
permis par contrat, et les obligations d’évaluations en­
vironnementales, la forçant à justifier ses projets d’ex­
portation. Cette décision, c’est un permis d’exportation 
de long tenue, pour d’énormes quantités d’énergie, ac­
cordé sans audience publique.»

Mme Castel ajoute qu’il est «urgent que le nouveau 
gouvernement du Parti québécois ramène à la réalité 
les mégalomanes chez Hydro-Québec, qui semblent in­
capables d’accepter la fin du grand rêve hydro-québé­
cois que vient d’annoncer le premier ministre», 
Jacques Parizeau.

Québec, ajoute la porte-parole d’Au Courant, doit 
«ordonner à Hydro-Québec de suspendre toute négo­
ciation et toute transaction, liées à ces deux permis, 
jusqu’à ce que le débat sur l’énergie ait lieu ou, à dé­
faut, de tenir rapidement des audiences publiques sur 
toutes les implications de ces exportations massives».
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